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TABLEAU III. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE . 
.,.,,,,,. WWWL .. 22!S!...!.!!ftE!S!.!!!L 

DÉSIGNATION 

OBS SKllVICES ET DE u'onmr DES DÉPENiEI, 

- 
Montant 

des crédits 
par 

article. 

Bedrag 
dèr kredieten 

per 
artikel. 

- 

PREHIÈBE SEC)TIO!'I. - DÉPE1'1SES OBD11'1"-1RES, 

CHAPITRE PRE!tllER., 

.\D1111118TRÄTION CENTRALE, 

1 
\ a) Traitement du Ministre. 

1 I') Frais de représentation . 

3 

6 

8 

9 

10 

H 

i2 

i3 

. fr. 5t5,000 1 
0,000 ~ 

Traitements de, 'fonctionnaires, employés et r,ens de service (Y compri1 t1nt1 somme 
de 3:!0,000 (, mies pour fotlemnilé mobile de viB cllèrt) 

Malériel - Bâtiments : entretien el amélio•ations Frais d'automobiles, Achat de livres 
en vue ile la 1·éuri;anisa11on ile h, bibliothèque (y compri« une somme c/i, 
60,uuu {runes eri charge leu1poraire). . 

Frai« de rédaction et de publication de recueils statistiques. - Quote-part de la Rclr,iquii 
<lans les frais de la Commission pénitentiaire internationale (y compris une somme 
d6 50,ooo [rane« e11 charge temporuir8) _ 

Frais de route et ile séjour el missions à l'étranger . 

CHAPITRE II. 

ORDI\E IUDICIAIRE. 

Cour de cassation. - Personnel (y; co111pri1 u,ie somme da 9,1:00 francs pour 
indemnité mobile de vie cHre) . . . • . . 

Cour de cassation. - Matériel. - Indemnités au greffier 

Cours d•a~pcl. - Personnel (y compris une somme de 97.200 franc, pow· indemnité 
mobile rie uit chtre) • • . . . • . . • . . • . . . 

Cours d'appel. - Matériel. - Indemnités aux greffièrs 

Tribunaux de premrere instance et de commerce .. - Personnel, -- Police judiciaire 
(y compri, trne somm~ de ti84,000 francs po11ri11àem11ite mobile de vie chère). 

Tribunaux ile première instance et ile commerce - tlfall'ricl. - Indemnités aux 
r;r·dfiel'; - f'•>•Ïce judic aire - .\Jennc, ,lèpen,es 

J11s.riccs ,te J>:li:< et 1rihu,,:nn ,le p,,l1cp, - Per•u\.-lnPI (y co,npri, lltte so11,rne de 
i ·, ,,1,uv fa••·., p .-111· ,,../,-111,.i.è mub ede v,e c1,ère) 

Justices de paix el tribunaux tie police. - Matériel. - Indemnités aux greffiers 

44,000 » 

!,898,400 » 

450,000 » 

100,000 )) 

50,000 » 

725,400 }) 

U,000 » 

4-,082,600 » 

100,000 » 

16,010,000 ,, 

250,000 » 

6,981.000 » 

1!:I0,000 » 
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TABEL Ill. - MINISTEHIE VA 'i JUSTITIE. 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 
pel' 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN IIET VOORWKRI' DEIi UITGAVEN, 

3,ö-12,4O0 » 

EERSTE SE()TIE. - GEWO!IE UITGA'VEN. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

IIO0FDBBUllBR. 

a) Jaarwedde van den Minisler . 

b) Kosten van vertoon • 
i 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden (il1bcgropm eene som -van 
320,000 /ra nit -voor veranäerujke d11 urteloeslag). 

M~lerieel - Gebouwen ; onderhoud en verbeteringen Kosten voor automobielen. 
Aankoop van boPken met het oof! 011 de wetlerop1·1cf11ing der bibliotheek (inbegrep811 
eeus som van (il},000 [rank al• tijdelijke laJt}. 

Kosten voor opmaken en uitg=vén van statistiekwerken. - Aan,leel van Bel1~ië in de 
uitgaven van de lnternanonale Commissie tier genngenissen (fobegrepet1 eene som 
van 50,000 [rœnk: als tijdelijke last), 

l Reis- en verblijfkosten en zendingen buiten 's lands • • 

HOOFDSTUK U. 

Rl!CIITBRLIJKll li.AGUT. 

a 

4 

5 

Bor ..-an werhrekin~. - Personeel (inbegrepen ~8ll4f som van 9,600 frank voor 1 6 
veranderlijke duurtetoeslag). 

Hof van verbreking. - Materieel. ~ Vergoedingen aan den sriffier . • . . 1 7 

Hoven van beroep - Personeel (i11begrepm eene ,om van 97,200 frank voor 1 8 
veronderujke duurtetoeslag). 

Hoven van beroep. - Materieel - Vergoedingen aan de griffiers • . 1 9 

'!S,3i3,000 » l Rechtbanken van eersten aanleg en ran koophandel, - Personeel. - Recht•·rlijke I iO 
politie. (inbegrepen eene som van 68i,000 frank voor veranderlijk, <l1rnrtotoesfag). 

Rechtbanken van eersten aanleg en van koophandel. - Materieel. - Vergoedin1ren I i t 
aan de Griffiers. 

Vreder,erechlen en politierechtbanken. - Personeel (in~egrepen eens. som va-~ 1 1!.! 
1 ï5,0Ull frank roor »erunderùjke dtwrtetoeslay). · 

\ Vr11degerechten en pelitierechtbanken. - lllalerieel. - Vergoediilgeo aan de sriffim 1 13 

1 



[No tOi] ( 4 ) 

TABLEAU Ill. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE (surrs). 

DÉSIGNATION 

DES Sli:RVICES IIT DB L'ODJBT DES DtPENSICI, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der k~edieten 

per 
artikel. 

H 

ill 

i6 

f9 

20 

CHAPITRE III. 

Jll8TICR IIILITAll\1, 

2i 

Cour mililaire. - Personnel, - Indemnités pour le service du secrétnriat de l'auditeur 
général (y compris une somme dB 5,600 francs pour indrninîttl mobile dB vie chère). 

Cour militaire. - Matériel . . . . . . . 

Conseils de r,uerre. - Personnel (y compris w11, 3011111111 de5,000 francs pour indem~ 
nité motnle de vie ch,re) • . • • • • • • • . 

Conteil• de guerre. _; Mat~iel 

CUAPITI\E IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, y compris [es frais 
des communications téléphoniques. (Les frais de transport des étrangers conduits 
à la frontière sont assimilés aux frais ile [ustice. et liquidés d'après les mêmes tarifs.} 
Frais ,te sir,nification <les arrP.tés d'expulsion. (Y compris une somme de. fr 'Mil.til, 
nécessaire au paiement d'uue renie supplémentaire de 4•• 0/o ile celle eonsti: uée par 
l'Etat en 1 !109 au prolil de la veu,e d'un agent de police tué à Gand dans l'exeeeiee 
de ses fonctions ( l'nillit non limita li{.) • 

Traitements des exécuteurs des arrêt, criminels. 

Traitements des pré11osés à la conduite iles voitures cellulaires (y co111pri.s une, somme 
de ï,200 francs JJOur indenu1itd mobile dB vie chlre) . • . • . . . . . • 

CHAPITRE V. 

PlLAIIS DE HJ8TICE. 

Construction , réparation et entretien de locaux. - Subsides am provinces et aux 
communes pour les aider à fournir des locaux convenables pour le service des tribu 
naux et iles justices ile paix. - Mobilier du Palais de Justice ile Rrulelles: confection, 
entretien et réparations. - Hémunératlon 11011r le service rie l'entretien du mobilier 
,fu Palais ,le Justice ,le Bruxelles - ,\lnl>ilier ,fes 1:ours ,l'appel ,te 1,an•I et ,le l.il!r,e 
el ,le, locaux ,lt,, Conseils ,le r,uPrre - Locaux e, mobil er ,le la Cour militaire Pl du 
Conseil ile 1;uerre du llr,bdot \Y compri, Ur&6 1omni'B de lïQ,000 frnt1cs ati chargis 
/emporair~) 

149,800 » 

fB,000 » 

5-{6,000 » 

:S0,000 » 

9,000,000 » 

i,000 ,, 

110,000 » 

~,000 )) 
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TABEL Ill. MINISTERIE VAN JUSTITIE (VERVOLG). 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN HN VAN UET VOOI\WERP DER UITGA.VEN, 

,J 

' -. 
HOOFDSTUK III. 

llnUGSGERECHT, 

Krijr,sl(erechlshof. - Personeel - Vergoe,linr,cn voor den dienst van hel secretariaat 
van tien auditeur-generaal (ittbegreper• erne som vari 3,UO0 [rank voor oeraïulerlsjk« 
duurtetoeslag). 

763180O 
» ( Krijgsgerecbtahof; - Materieel. 

9,051,000 » 

B00,000 1) 

Krijp,-sra,len. - Personeel (lnbegr8pen eene Ïom van :S,60O (rank voor verand8rlijki, 
d,wrteloeslay). 

Krijgsraden, - Materieel. 

HOOFDSTUK IV. 

G6.RECHTSI.OST61'1, 

Gerechtskosten in lijfstraffelijke en boetstraffelijke zak-n en in politiezaken. de kosten 
van me,ledeelinr,en per ti>lefoon inher,repen. (De kosten vau vervoer ,Ier op de 
t;rcns r,ebr-achte vreem,IP.linv.,w wo,·,len met tie fî<'rr~htskosten F,t>liik1testet.l en 
vol1:en• '1ezelf,le tarieven VPrt•ffr.rnl.1 Kosten van hel,wkeninr,- 11-Pr nit,l•·ijvinr,-sbPs(uiten. 
(Met inber,-rip ,,e,u,r som van fr. -:?••t;_r,,;_ noo,lïi voor ile b-•lali111: eener aanvullende 
renie !Po bedrage van 111 t h drr renie in 1 !)11\1 door __ den Slaat toef!ckend ten 

( b•·horv•· van tl•· w•·<luwr. vau een te Gent _bij het vervullen van zijn ambt gedood 
politieagent. (Onbepaald credier.) 

Jaarwedden van de uitvoerders der lijfstralTelijke vonnissen. 

Jaarwe,ldeo der aangestehlen tol heirelei,linrr <Ier celrljtuigen (inbegrepen een~ som 
van i ,~oo {rank voor verall(lerlJke duurtetoellag), 

HOOFDSTUK V. 

P . .U.IIZBll VAlf WSTITII. 

Opbouwing. herstelling en onderhoud van lokalen. - Toelagen aan de provinciên en 
aan de p,emr.enten om haar tl' helpen behoorlijke lokalPn te verschaffen voor den 
dienst der rechtbanken en ,lr.r vre,lef~Prechten. - Meubelen van l1Pt Paleis van .lustitie, 
te llrn•sel : vervaar,lir,inr, onderhou.l Pil herslelli111~ Verr,el,lin:~ voor -len on,IP.r 
!loudscli,•nst ,t,•r ni,·nhel-,r, van het Paleis van Jusli1ie. te llrn,sel - Mr11hPl•·n der 
hetoPr,~hoven v.1n 1;01u en f.ui~ PO van de fok.1len dr-r Kri~r,sr,1•lr.-n - Luk.den en 
mobilair van hei K•rh:•1:erecht•hof en van den Krij~sraa,J .au Brabant {irlbegrepen 
een~ ,om van 170,IJrJQ frank als fi,jd9lyl,~ ia~,,. 

u 

16 

f8 

19 

!.10 
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TABLEAU 111. - Ml:\IST~RE DE LA JUSTICE (su1TE). 

DÉSIGNATION 

DES SEI\VICli:S &T DE L'OBJET DES oiPENSES, 

Montan&· 
des (téditl 

par 
article, 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

22 

23 

26 

27 

!8 

!9 

30 

31 

CHAPITRE VJ. 

POBLICATION8 OFFICIELLIIS. - COIIDIISSIONS ET 10111'8. 

Traitements el salaires du pèrsonnel de la direction et <les ateliers du Moniteur (y com• 
pris u11e somme de 2IJ4,000 francs pour i11dem11i/6 mobile de 'VÎB cMre) . • • . 

Impression du Recueil des lois, du 1/foniteur, des .-bmaltM parlementaires, des 
ComptPs rs111I"• d,, j,Înnr.e.t des F'hnmbres et travaux. accessoires (y compris une 
somme du 050,000 francs en ciusrqe temporaire) • . • 

Publication d'un recueil d'instruct inns-cirr-ulaires émanées du Département de la Justice; 
impression d'avant-projets de lois et autres documents lêr,islatifä - Pub'ication ,l'un 
répertoire coo-donné des lois actuellement en vieueur en llelr,iq11P -îrnl.-mnilés,frais 
de route et autres ,les conseiller-s dP. Gouvernement et des membres des commissions 
de lér,islalion et des jurys tl'ex:lmen. · - Matériel 
(Les mauistrats qui font partie des commissions toucheront les indemnités de vaca 

lion el les rrais de route et de séjour au même titre que les autres membres.) 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté 
de Li~r,e el d'autres pays dont le territoire est compris dans le Royaume de 
Belgique 

TrailemPnts et indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication 
des anciennes lois (Y cornprrs uI1e somme de: l ,'200 [rancs pour i-ndeiimitè mubiltt de 
vie chère) . . • • . 

CUAPITR E VU. 

Clergé supérieur du culte catholique 

Cierge! inrérieur du culte catholique 

CULTll:8, 

Sub,ides aux provinces , aux communes el aux fabriques d'église, pour les édifices ser 
vaut au culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du cuhe dans l'é~lise 
du camp Je Beverloo et l'ameublement des églises. 

Culte protestant. - Personnel el subsides pnur frais du culte cl dépenses diverses 

Colle anglican. - Personnel et subaidea pour rrJi1·,1u culte et dépenses diYerses . 

.. .. 

1,t50,000 :. 

3,U0,000 » 

{30000 » 

12,000 )) 

1~.000 • 

55:J,700 » 

{6,563,500 l) 

115,000 » 

161,100 » 

48,200 n 

1 
1 
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TABEL Ill. MINISTERIE VAN JUSTITIE (VERVOLG). 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

UN Dl DIENSTEN KN UN HET VOORWIRP DEI\ UITG.VBN, 

5,457,000 » 

17,832.10O » 

HOOFDSTUK VI. 

OrPICIIEU! IJITG4VIN. - COl■ISSIIN Bl'I' JURY'S. 

Jaarwedden en dagloonen nn het personeel van bestuur en werkhuizen van den !Jfoni 
ltur (inbegrepen eeue io,11 va,1 ~U4,l>Ou [rank voor vera11derliJke lluurieloeslag), 

Drukken van de reri.nmelillg der wetten, vau den Monitmr, van de AnnalB1 parle 
mn,ta,res, van de /lek1,opte Persl1111a11 ttrr ha11tielittga11 van ,te Kamer« en 
bijkomeede 'l\erli.eo (i11beyrepe11 e1J11e w111 ·va11 föu,1100 fr,mk als 11jdet1;ktJ ltisl), 

Uitgeven van eene vereameling van oudei-richtingen-omzendbrleven van hel Départe 
me111 van Justnie mtgegaan; drukken van vooiwersontwerpen en andere weti;evini;~ 
bescheiden -:- t:iq;e,.,11 van evne geor,t.,nd,· "l'B"·"" der d1a11> ,n Uel:<1é v.111 kracht 

( ZIJ"de wenen - 1 crgoc,lingen, reiskosten c11 aurlere kosten van tie regcetiogsraden 
en v,,n de leden der comunssrën van "et~cviui; eu ,Ict exameujury's. - Matened. 
(De ma[;"tStraten, die van tie comrnissrêu de-l uitmaken, zullen vacatiegelden ont 

vani;en en voor reis- en verhlijfkosten verguell worden zooals de overige Ieden.) 

Uitgeven van eene verzawelini:; der oude wetten van ile Oostenrijksche Nederlanden, van 
het prinsdom Luik en van andere landen welker g1·onJgeb1ed in het Koninkrijk 
llelgië is begrepen. 

Jaarwedden en vergoedingen van beambten gehecht aan de Koninklijke Commissie voor 
het uitgeven der oude wetten, (ir1begrepen eene som ·van 11200 (ra·nk voo1· veran 
d8rltjke d1111r1etoesla9). 

IIOOFDSTUli VU. 

!EREDIENSTEN. 

Hoogere geestelijkheid van den katholieken eeredienat 

Lagere geestelijkheid van den katholieken cercdieust • . 

Toelagen aan provinciën, gemeenten en kerkfabrieken voor de gebouwen lol den 
katholieken eeredieust 11ie11e1ule, daaroruler begrepen de dubbeldrenstige torens, de 
eeredien-rkosteu in de kerk van bel kamp van Beverlou en ,le meubileering van 
de kerken. 

!'l 

23 

25 

!6 

'!7 

28 

llcrrnrmde eeredienst, -- Personeel en toelagen voor- eeredieustkoaten en verschillende 1 30 
u11g.1ven. · 1 

Anglicaansche eeredienst. - Personeel en toelagen voor eeredienstkosten· en nrsohil• 
lende uitga.ven. 

3{ 
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TABLEAU Ill. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE (su1TR). 

DÉSIGNATION 

1>11 MRRVICKS IT Dl L'OBJBT DBS DÉPBNSII, 

Montant 
des crédita 

par 
arti~I•. 

Bedrai 
der kredieten 

per 
artikel. 

31 

33 

35 

36 

37 

38 

39 

Culte i1rac!lite. - Pertonnel . 

Culte iua61ite. - Frai, de bureau du conaistoire central et dépenses impré,ucs 

Sub1itles aux provinces, aux "communes et aux conseils d'administration pour let édi 
fices servant aux cultes protestant, anglican et israélite et l'ame11blemenL de ces 
édiûces , • • • • 

CDA.NTI\E VIII. 

BIIIO'.llSAl'l'CII. - 
Établillffllfltlfs dfl bienfaisance at d'ali6·1wi1. 

Fuis d'entretien el de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État. (Crédit 
. non limitali{.) • • • • . 

Subsides à accorder: 1° ä titre extraordinaire à des communes, à des établissements de 
bienfaisance, à des instituuous poU1· aveugles el sourds-muets el à des asiles d'aliénés ; 
2" à titre de secours à des aliénés indigents et aux victimes Je l'ophtalmie dite mili 
taire, qui n'ont pas droit à une pension ou à un secours à la charge du Départemeut 
de la Déleuse aatieuale . 

Frais de route et de séjour et indemnités des inspecteurs des établissements de bienfai 
sance el des asiles d'aliénés, ainsi que des membres el secrétaires des comités d'inspee, 
lion des dit• asiles. AllocatiOQ de jeton• de présence. • • • 

Écolo, de bien(a,,anc~ de l'État. 

École.~ cle bienfaisance de l'État. - Personnel, y compris les frais de voyage des membres 
des comités d'inspection et des fonctionnaires el employés des 1h15 étabfissements 
(!/ compris t.me su111me de S$ 0,000 francs pour Ùtcle11111îli mobile d~ me chdre) . 
(Ces dépenses pourront s'effectuer' au moyen d'avances de fonds n'excédant pas 

1511,0llll francs par agent; il sera justifié de 1'em11toi dei fonds. dans le délai Je 
quatre mois.) 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Élève, mi• à la dispósition du Gouvernement . 

Ècoles de bienfaisance de l'État. - Matériel. - BAtiments et immeubles • 
(Ces dépenses pourrônt s'effectuer au moyen d'avances de fo11d1 n'excédant pas 

150,000 francs par agent; il sera justifié de l'emploi des fonds d.ms le délai de 
quatre mois.) 

Entretien et éducation des enfants confié, par le Ministre de la Justice ou l'autorité 
judiciaire à des personnes ou à des sociétés ou institutions de charité ou d'enseigne• 
ment publiques ou privées. (Crédit non limitait/.). 
(Cea dépenses pourront s't-ff'ectuer au moyen d'avances qui n'excéderont pas 
j'i{l 000 franca par juridiction; il sera justi6t de l'emploi dei fonds dans le délai de 
quatre mois ) 

Cdmmiuion royale des patronag111 et da la protection dt l'enfantè 

I 
80,600 » 

-1,000 » 

6,000 » 

7,l!()0,000 " 

300,000 » 

50,000~" 

3,Hî0,000 •> 

3,000,000 » 

f,()(}0,00{) Il 

4,000,000 » 

i!S,O0O » 
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TABEL lil. - MINJSTERU: VAN JUSTlTŒ (n:1,vo1,G> 
---~-~--- 

Total 

par 
chapitre. 

Totaal 
per 

l•oofdstuk. 

AANWI.IZl:\G 

VAN ot; 1)11,;NSTEN EN VAN 111:T VO0I\\V[ll[• llt-:ll urn:.ü1·:1'1. 

1 
lsrnëlitischo cerc.lienat. - Personeel 

lsrnëlirische eeredienst. - Kantoorkosten v,in'hel' centraal "consistorie en 'onvooraicne 
uugaven. . • - • 

Toelagen aan de provinciën, 1remc1:ntcn c11 heheei-rarleu vuor tic r,ehouweu ten ,ti1mstP. 
van prntesrnntschen, angficannscbcn on israêlitischen eereiliensten en het mcubilceren 
van die gebouwen. 

HOOFDSTUK VIU. 

WliLDADlGHEID. 

GeJtichten va11 weldadigheid e,1 huiten voor kranhinnigen. 

Koeten van onderhoud en vervoer van behoeftigen door de wet ten laste van den Staat 
t;ebrachl. ( Onbepuald creliiet ) 

Toelagen te verlecneu : 1° als bnitenr,ewone tor-lagen aan 1:emecnten, aan gestichten 
van wehladit:heitl, aan 11csticl11cn voor blinden en doofstommen en aan r:est1chten 
voor krankzinnigen ; :l" tot onderstand aan behoefuge krank ziuuigen en aan ,Ic slacht 
offers van de militaire oor,zickte, die 1:een recht hebben op pensioen or hulpgeld ten 
laste van het Departement van Lands,·er,leilitiing. 

Reis- en verblijfkosten en vergoedingen van de opzieners der gestichten van wcld.;i,li~heid 
en der huizen voor krankzinnigen, alsmede van de leden <!n secretarissen van de 
comiteiten vau toezicht dezer laatste gestichten. Toekenn,nt; van zîtpenrnugcn. 

Jl'e/da~igheid11chole11 van dim Statu. 

IU,015,000 » 

Wclda,Hr,hri,lsscholen van clen Staat. - Personeel, daaronder de reiskosten van de [eden 
der comiteiten van toezicht P.n van. ,le ambtenaren en beamhten dier 1:cslichten (fobe- 
91•,pi,11 ee11e som ·va11 :J5Q QQO fra11k voor veranderhjke ,twuteloeslag). 
(Deze uitgaven zuilen mog,,n_ r,,,(laan worden door mi,htel van voorschcuen, die 

1511,000 frauk per ar;ent met mngen overtreffcu ; hel 1;eldverb1·uik zal v-rrechtraardigu 
worden binnen het tijdperk van vier maauden.] 

Wcl,ladit~hei,lsscholm van den Staat. - Ter beschikking van ile Hegeerin6 gestelde 
leerlingen. 

Wehla,lir,hcidsscholcn van den Staat. - Marerieei. - Gebouwen en onroereude r,oeoleren. 

(Deze uitgaven zullen rongen r,-edaan worden door middel van voorschotten, 1lie 
l !\O,Ollll frank per ,Jgcnt niet orwgen nvea·tr, lfon; hei gcl,lvcrbruik zal verrechtvaaedigd 
worden binnen het 11j,lpcrl. van vier maanden). 

Omlerhou,1 eu opvoeding van de kinderen door tien ,\linister van Justitie of door de 
rechterlijke overheid uu-vertrouwd aan pnvaatpersonen or aau openbare or private 
maatschappijen of instellingen van liefdadigheid of van onderwijs (Unbepaal,t crediet.) 

( Deze uitp;.nen zullen mogen i;edaan worden ,for,r mid-lel van voorschotten. die 
2:W.01)0 frank per rechtsmacht niet mo1~e11 overtreffen; het t,,ehh·e1·brmk ui verrecbt 
vaar,lig1I worden binnen hel tijdperk van vier maanden). 

Koninklijke Commissie der patronaten en lot bescherming tier kiodshei1I. 

32 

33 

34 

85 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

-i2 



( fO ) 

TABLEAU Ill. - MINISTÈRE DE LA JUSTICE (surrs). 

DÉSIGNATION 

DES SEI\ VICES tn OE t.'ouner DES O(WlsNSES, 

-..-.-·1- 

Montaut 
des crédits 

pur 
article. 
- 

Ile dra~ 
der kredieten 

per 
artikel. 

43 

45 

46 

47 

48 

49 

:;o 

52 

!.S3 

55 

CIUl'ITIIE IX. 

PUISONS. 

~:ntrclicn_ habillement, couchage el .nom·1·itu1·c des détenus. Transfèrement tic certains 
détenus pa,· correspondance extraordinaire et frais de ,·o..va1rc •le lems 1~anlic11s. - 
Ar·ticlr.s de consommarion et ile trnnsfonnntion (Crédit 11011 limitatif) 
(l'rovisoiremcnt, il pnurra êu e mis à la tl1<p~i1io11 des comptables des prisons ,l 

charge tic cet article, ,les avances de fon,h n'excédant pas I OU,00 , francs pa,· ;,i;ent; 
11 sera justifié tic l'emploi de ces avances tians le délai de quatre mois) 

Salaires rles détenus 

Confection et Irais d'habillement et ll'ér1uiperne11t des surveillants. - Armement du 
personnel 

Frais de voyage des membre, des commissions, tics Ionctionnaires el employés 

Traitements des fonctionnaires et employés - ludemnités diverses (y compris u11s 
somme tle l, ':l00,000 [rancs po11r i11de1111111ti mobile (le ·vie chèr6) 
(Provisuirement, il pourra être mis à la disposition des comptables des prisons, à 

charge ,Ic cet art iele, des avances de ronds n'excédam p,1s 100,000 francs par agent; 
il sera juslilié de l'emploi du ces avances dans Ic délai de quatre mois). 

Indemnité de logemen\ 11" certains Ionctionnaires cl employés. 

Frais d'impressioll el de bureau • 

Patronar,e iles condamnés libérés el des vagabonds. - Protection des mineurs. - 
Subsides aux. ma~islrats pour apphearion tie la loi du 15 mai 11112 - Publication 
par les soins du Département de la Revue de la prolectio11 de t'enfanee. - Subsides 
à <les oeuvres ile la prut-ction de I'eutance - Participation à des congrès intéressant 
l'enfance - Écoles ,Ic service social - Homes Lie réadaptation ou demi-liberté . . 

Mobilie1·: achat, contecuon et eutretieu. - llàtimcnts: entretien et améhoration.e--; 
Loyer d'immeubles . 

CII.\PTTl\E X. 

f'R.\IS DE.POLICE. 

\lemres de sûreté publique 

Ecole de Criminalot:ie el de Police scientifique 

cu.vt-rrru: XI. 

TI\AITElllt:NTS Dt: DISPONtBILIT6, PE!ISIONS ET ~ECOURS. 

Traitements temporaires de dispcnibilité des fonctionnaires et employés des divers 
services ressortissant au Département 

Pensions civiles. [Paiementdes termes échus avant l'inscl'iptiou au grand-livre. relatifs 
à l'exercice HH 1 et aux. exercices clos.) ( Crédit non limitatif.) 

:;,000,000 )) 

Iî00,000 » 

450,00() » 

40,000 » 

8,573,_O0O " 

95,000 » 

-/4.50,000 » 

l,OJ0,000 ,, 

1000,000 ,, 

-t-10,0UO » 

·153,0QO " 

2,10,000 » 

100,000 » 

·1 



[Nr 10i J 

TABEL 111. - MINISTEHrn VAN JUSTITIE (vsavot.o). 

Tolul 

par 

chapitre. 

Totnal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN iH-;T VO0I\WEllt' IJEII UITG.\Vl':N, 

17;108,000 » 

UOOFDSTUR IX. 

Gl!VANGENl,Sf.N, 

263,000 )) 

Ourlerhuml, klceding, slaapgerief en voe,Iini; der eevanr,encn Yervuei- perbuüengewone 
currespondcntiën van zekere 1:evani~cncn en reiskosten hunner bewakers. - 
Yerbruik- eu verwerkwnreu (011b1•111111lr/ creäiet ; 
(Yooi-looplg zullen cr ter beschikking ,Ier rrkenplichlir,en van de gcvanr,enissen, ten 

las1p van ilil urtik- I. vnor-schot tun kunnen gesteld worden die l 1111,1100 frank pt••· a1:ent 
nh-t mogen overueflcn ; hel geldvei bru ik zal verrechtvaardigd worden binnen het 
tijdperk van vier maanden). 

Werkloon der 1:cvangenen 

\laken en kosten van klccding e11 uitrusting der wachters, - Wapening van hel 
personeel. 

Reiskosteu van tic leden der cornmissiên, tiet· ambtenaren en beambten 

J.:iarn:eddt•u tier ambtenar-en •Cil beambten - \'erschillemle vergoedingen (illbegrepen 
erne som VI//! 1, :!Oll,000 [ronk voor oeranderlijke duurtetoeslag) 
( v.,orloopig zullen et· ter beschikking tlei· rekenplichtigen van de gevangenissen ten 

laste ,,111 ,l,t artikel vourschotteu kunnen 1,:cstc il worden die I00,0110 frank per agent 
niet mogen over! reffen, het geldvcdiruik zal verrccbtvaardigd worden binnen het 
tijdperk vau VÎL'I' maanden). 

req;ocdinr, vooi- huisvesting aan zekere ambtenaren en beambten 

üruk- en kantoorkosten 

Beschermirq; vair de in vrijheid gestelde veruordcelrlen en vagabonden - Bescherming 
d,·1· min,lc1-jarif.en. - Toelagen aan de magistraten voor tie toepassing tier wet 
van 1,; \lei ! ,! 12 - Ilitjrave door hel Departement vau de lteoue de la proterttoa d,i 
l'eiqnnre - 'I'oelauen aan werken ,oor klader-beschernuuu - Deetnermou aan 
congressen in verband met kinderbescherming - Scholen voor maatschappelijken 
diuu-t. -- Tehuizen voor- wederaunpassmg of beperkte vrijheirt. 

Meubelen: aankoop. maken en ouderhoud. •- Gebouwen : onderhoud eo verbetering. - 
Huurprijs van goederen. 

IJOOFOSTUK X. 

l'OLITIEKOSTEN. 

M.utrq;elen van openbare vcilir,hei,I . 

School voor Criminalogie en Wetenschappelijke Politie 

UOOFDSTUK XL 

W~:ODEN- VAN BESCll!KllAAllHEID, PENSIOENEN EN IIULPVEI\LEF.NING. 

Tijdelijke wedden van bcscbikba.n-heid voor ambtenar-en en beambten der onder 
scheidene van het Departement afhangende diensten 

Burgerti_jkr. pensioenen. [Betaling der termijnen verschenen véör de inschrijving in het 
groot hoek, betreffende het dienstjaar l 011 en de gesloten dienetjarén.) ( Onbepaal,l 
crediel.) 

43 

46 

47 

48 

49 
50 

55 



[N' HH 1 ( ·12 ) 

TABLEAU Ill. - MINISTÈHE DE LA JUSTICE (su1TE). 

DÉSIGNATION 

[JES SERVICES ET DE L'OBJlff DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Be tira{{ 
der kredieten 

per 
artikel. 

56 

57 
;18 

59 

60 

(i-l 

62 

63 

ü4 

Pensions ecclésiastiques. (Paiement des termes échus avant l'inscription au ~ran<f~line, 
relatifs à l'exercice JIJ21 et aux exercices clos) (Crthlit ttOll /imi/alt'f) . 

Secours à_ des ministres des cultes 

Secours à aceorder, à défaut <le pension , ~ d'anciens mugistrats , Ionctionnaires , 
employés ou a1;ents salariés de, divers services ressortissant au Département, à leurs 
veuves ou aux membres de leurslnmilles dont ils étaient les soutiens, <1111 se trouvent 
dans une position malheureuse. Secoiu-s à a!loucr, ,fans des circnnstnuces exception 
nelles, à celles de ers pc, sonnes qui n'ont qu'une pension minime • . . , . . . 

Secours à accorder, en cas de situation malheureuse, pour trais de dernlère maladie et 
de funér-ailles de magistrats, fonctionnaires, employés et agents salariés en activité 
rie service 011 à la retraite, des divers services ressortissant au Département. 

CDAPITlŒ Xll. 

DÉPENSES DIVERSl!S ET DÉPEll:SES IMPI\Êl'UES. 

Subsides à des renies scientifiques relatives au droit ; achat <le livres destinés aux tribu 
naux; dépenses imprévues nonlibellées au Budget . • . - . . . . . . . • . 

TOTAL DES DÉPENSES O1\DINAIRES . , . • fr 

DEUXIJt~IIE SEtJTIOi'W. - DÊPE1'SES 
EXCEPTIOi'\ ~ELLES. 

CUAl'ITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

Travaux d'agrandissement aux écoles tie bienfaisance de l'Élat. Acquisitions de terrains. 
Ameublement . 

Êglise de Notre-Dame, à Laeken Parachèvement . 

Construction ,l'une nouvelle t<glise el d'un presbytère pour la paroisse Saint-Martin, 
à Arlon Ameub!ement tie l'église . . . . • 

Subside à IJ commune de Watermael-Boitsfort pou,· la construction de .l'église de 
Boitsfort. • 

Tables décennales ties registres de l'état civil 

TOTAi, nu TABLEAU III (Ministère de la Justice) . fr 

75,000 » 

;,0,000 » 

·1.'i0,000 ,, 

30,000 » 

60,000 » 

500,000 » 

300,000- » 

60,000 " 

400,000 ,, 

400,000 » 



( t3 ) 

TABEL Ill. - MINISTEHIE VAN JUSTlTŒ (vaavot.o). 

Total 

par 

chapitre. 

ÎOlllal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN OF. DIENSTEN RN UN Hl~T VO0HWEHI' DEIi UITGA'l'EN, 

ü'ttî,000 » 

60,000 » 

1 Geestelijke pensioenen. (Hetaling dei· termijneu verschenen vóór tie insclu-ijving in het 
r,Too1bock, betreffende het dienstjaa» l ll:l I en de gesloten diensijareu.) (Onbepaald 
crediet.) 

l!ulpvel'lecning aan bedienaren dei· eerciliensten 

Tc verleeneu hulp, waar ::een pensioen genoten wordt, aan voormalige ma1;istNlen, 
ambtenaren, beambten of bezoldigde agenten tier ouderscheidene van het Depm-te-. 
mcnl al"hant:en,le diensten, aan hunne weduwen of verwanten wier steun zij waren, 
,lie in ongelukkît:e omstandigheden verkeereu Te verleenen hulp, in uuzonderlijke 
omstandigheden, aan diegene ,lier personen welke een gering pensioen geuieten. 

Te vecleenen hulp, wanneer ongelukkige omstandigheden voorhanden zijn, wege11s 
kosten van laatste ziekte en teraardbestelling van magistraten, ambtenaren, beambten 
en bezoldigde agenten, in werkelijkeu dienst of op pensioen gesteld, der onderschei- 
dene van het Departement afhangende diensten. · 

102,350,300 » 

1,660,000 " 

UOCf FDSTUli. XII. 

"\'EllSCIIII.LEi\DE EN ON\'00RZIE'IE UITG.\\'~t'i. 

Toelagen aan wetenschappelijke ujdschriften, betreffende <le rechtswetenschap; aankoop 
van aan de rechtbanken te verstrekken boeken; onvoorziene uitgaven niet in de 
llegrooting beschreven. 

TOTAAL DER GEWONE UITGAVEN. 

T"ÏVEEDE SECTIE. - IJITZOlWD•lRl,I.JKE 
UITGA1k'El'W. 

uoovos'rua xur. 

Y EHSCllll.l..EllDil-' DIENSTEN. 

Vergrnotingswerken in de wel,l:Hligheidsscholen van lien Staat. Aankoop van gronden. 
1 Meubileering 

' Onze-Lieve-vrouw kerk van Laeken Voltooiing- . 

' Opbouw van eene nieuwe kerk PU van eene pastorij in de parochie Sint-Martinus, te 

1 
Aaelen Meubileeriog van <le kerk 

Toelage aan de gemeente W.itermael-Bosch.oorlle voor het oprichten van de. ker-k van 
Hoschvoorde . . . , . . 

Trenjari&c tabellen ilet· registers van den IJmr,erlijkcn srand 

104,010,300 » TOTAAi, VM TAUEL Ill (Ministerie van Justitie). 

57 

/î8 

59 

60 

61 

62 

63 

64 

65 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1921.. 

DÉVELOPPEMENTS DU TABLEAU III 

MINISTERE DE LA JUSTICE . 



[No 10i] ( 2 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9~l. 

NÙIIÉl\0 LITTl!RA 

J•• 
Je, 

develop- 
artieles, pements. 

DESIG11ATI011 DES DÉPENSES El' SEI\ VICES. 

a 
b 

2 

PU.E.UlÈllE SECTION~ - UÉPEIISES ORDI1'AIRES. 

CHAPITRE [••. 

ADllllNISTRATlON CENTRALE. 

Traitement du Ministre 
Frais de représentation 

. fr. 3:S,000 l: . 1 

• • ·9,00G ! 
! 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens di service (y compris une somme de 520,000 li 
[rane« pour it1demnité mobile ile vie chère) : 

Per,onnel. 

Secrétaire ~énéral . . 
Secrétaire particulier du l\linist,·e. 
Administrateur- directeur général. 
Directeurs ~énér11111t • 
Inspecteurs généraux et directeurs. 
Iuspceteurs et chefs de division 
Contrôleurs et chefs de bureau . 
Sons-chefs de bureau . 
Commis de 1"' classe . 
- 2• - 
- 3•. - . • . . • • 

Commis expéditeurs . • . . • . 
Commis expéditionnaires de 1 •• dasse 

- 2• - 
-· 3• - 

Commis classeurs de -t •• classe • 
- !• - . 
- 5• - 

Daetylogrnphes. • • 
Huissier audiencier . 
Huissier de salle . • - • 
Me88ll~ers • 
Concierges • 
Boutefeux • 
Chauffeur . . . 
Nettoyeuses . . • . . . . . . • . . • • • • · · • 
Agents compta hies des prisons détachés à l'administration centrale . 

· Indemnités de cabinet et traitements d'agents employés temporairement. 
Tr11v1111x exu-aordinaircs. . . . . • . . • ·• • . . . • • . 
Secours, Emplois nouveaux. Agents à l'essai . 
Indemnités de résidence, . • . . • • • 

• fomiliale . 
» de vie chère (charge temporaire) 

d'agents. 

11.0ICTAIIT 
J.t la 

dépense. 

1 
i 
f 
9 

·17 
24 
30 
39 
22 
27 
53 
2 

t 
20 
• s 
21 
>. 
1 
t 
i8 
6 
7 

. t 
20 

0 

> 
• 
)) 

TOTAL •• 507 

20,800 
i'.!,500 
21.!ll)O 

171,400 
2~8.150 
2?S'l,il0O 
2tl:5,500 
519,-:!00 
t 61.2no 
171,900 
f 51,000 
13,450 

• 
?S,200 

77,100 
• 

27,7!10 
90,050 

• 6,7W ,, ■, 
!S,lS7 5 

78,000 
11>,670 
22,800. 
7,'200 l.- 
U,540 
47,'l-iO 
21 .ooo 
!!5.000 
75.000 
Hi0,000 

-10.1100 
5-t0,000. 

A RiPOIITU. . r,. , 



( 3 ) ( Mini,t~re de 'ta Judice.) 

OÊVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS cnàurrs DIFFÉRENCES. 
d1unand.f!1 alluut!, 

-- -· Observatioris. foQI. L ·u.akc1rK POUIL L
0

1U,allClCK 

'1921. 1920 .llJ'OlllNT.lTlOft• DIKIJUJTIOft, 

,U.OOo ,H,000 » • 
j 

2,898,400 2,500,0IH · · ;)!)8,1.00 • ART. 2. - L'nuzmentation du crédit r 
tion du nouveau har-ème des u-aitemen 

,,' - indemnités de résidence, de famille et d 

4 

i - 

1 
! 

2,9~2,4001 2,1S44,000 598,400 lJ 

s 

2 



[N° iOt] ( 4 ) 

BUDGET DE L'EXERCJCg 192!. 

NUIIRIIO LITTBRA 

dOI 
dea 

dévelep- 

artleles. pements, 

DES1Gl1A'J'l011 DES DtPEl1SES ET SEll VICES. 

:-----,;-------------------------------------~:- 

ti 

7 

a. 
b. 
c. 

d. 

e. 
f'. 
D 

» 

• 

REPORT. • .• fr. 

Matériel. 

Fournitures de bureau, impressions, papiers, livres, reliures, etc. • . fr. rso.ooo 11 1 
Eclairage et chauffage • • 40,000 » ·• 
llestnuration et entretien de l'hôtel et des bureaux, achat et entretien ties meubles, 

aménagcmeuts de nou veaux locaux: pour les bureaux. ·I 00,000 " 
Bâtiments. ·- Entretien et amélioratiou (y compris une somme de 40,000 [runes . 

en dwrgt! lempol'aire) • , u5,ooo » 1 
f1·ni:; d'auturuubilcs '~5,000 • • 
Adiat de livres en vue de ln ré11r~:111isation de la bibliothèq ue (y compris u,w 

somme ile 20,000 [ru nes en churq« lemporaire) ïO 000 • 
Frais ile réduenon el tie publication tie recueils statistiques - Quote-part de la Bel;!iqu~ dans 

les frais lie la Commission pénitentiaire internationale (y compris une summe de 50,U0() /mms 
· en charge lemporm,-e) . . . 
Frais de route et de séjour et missions à l'étranger . 

ÎOTAL DU CHAPITRE I"'. 

CHAPITRE ll. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

Coun OE CASSATION. - Personnel (y compris une somme 
de 9,600 francs pour i111/e11111ité mubile de vie chère). 

. fr.· 

Premier président 
Président de chambre • 
Conseillers . 
Procureur général 
Premier avocat général. 
Avocats généraux. 
Greffier en chef . 
Greffiers adjoints. 

Employés du greffe ( trai~cments fixes. , 
/ suluires , • • . 

Secrétaire du parquet 
Commis 
Messa~ers . 
Huissiers audienciers 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales. . 
Indemnités polll· le service du cabinet du premier président. 
Indemnités pour dépenses accidentelles de greffe. • • 
A ugmenrarions de traitements et travaux extraordinaires. 
Indemnités de résidence el de famille . . 

• de vie chère [ch"arge temporaire) . 
TOTU • 

. l 
Coua DR CASSATION, - Malériel. - Indemnités m, greffier. 

La Cour. • 
Le parquet. . 
Dépenses éventuelles. 
Indemnités pour le matériel du greffe . 

-~, "'" ., ., J!.., 
C • 

""' 

J..P!'OIN'l"EMt:NTS 
PA.a .lN. 

AIOrlTAl(T 
de h 

DËPKNSI. 

1 
1 

15 
. i 
1 
2 
1 
2 
5 
D 

·t 
l 
5 
6 
D 
D 

D ,. 
.- 

38 

D 

• 
» 

57,000 
51,500 

fö,000 à '-1.7 ,000 
57,000 
51,500 
27,500 
20.500 

9,700à l~,':WO 
5,440 il 8,'iOO 

» 
9,,00 
7,800 

5, iOO à ~.880 
1,~00 

> 

» 

" 
"·· 
» 

• 
» 
> 
u 

57.000 
·:il,500 
3!H,OOO 
57,000 
51,!'.'>00 
155,000 
20,500 
2:!,!J00 
17,400 

•t.uoo· 
9,700 
7,800 ,,. 

-16,!JOO 
i,'-1.00 
200 
500 

A RErOIITER, 

0001 s.soo 
52,600 
9,600 

1 
• l • 
> ,, 

. r, 1 



( ?S ) 

Ol~VELOPPE"l~NTS. ~ Di~PENSES OHl)(~AIRES. 

CRl~DITS Cl\ÊDITS DIFFÉRENCES. 
demani.lô• 11:lloué• 

1 . -~--. 
,0,111. L' 11.•acits ,ou• c •••• crce 1 

192!. 1920. •O••••nuo11. 01•1•UTIO!I. 

1 
1 

2,042,4001 2,544,0001 508,4001 )) 

Observations. 

'~150,ll(JO 575,000 75,o~o » 

ioo.oeo 55,0(111 65,0001 )) 

150,000 51i,OOO ·14,UUU )) 

- 
5,542,400 2,!J!J0,001, ·552,4001 )) 

- - 
A UGIIIENTATION. . fr. 55i,400 

7'.!5,400 2!10,800 D 

ART. 5. - Le crédit est influencé par la hausse persistante 
1111 prix des pupier-s, des mrieles de bureau et du corn 
husublc, Il cornpreud, en chal'gc temporaire, les dépenses 
uécessirécs pa1• lu réorga uisu tiou de la bibliothèque. 

AIIT. ,1.. - Des eirronstunees imprévues n'ont permis de 
foire uuprimer, en ·t !UO, qu'u II Sl'UI recueil de staustique, 
t"dui de l'année 1 ~115. Deux volumes, ceux cl,·s nouées 1916 
et tul9; seront mis au point et publiés eu 19tl. 

ART ri. - Angml'nlntion due an relèvement du toux des 
indemnités de déplacement. (Ar-rèté royal du t3 juin t!l:!U.) 

ART. f,, 8, 10, 12, 14 et 16. - Les augmentations prévues 
it ces articles s1111t nécessitées par la mise en vigueur de la loi 
du ~I jurllet t\Jfü purtnot augmentation des truitrrnents des 
membres de l'ordre judiciaire et de la justice militaire, 

U,000 1 9,000 1 15,000 1 • 1 ART. 7 et 9. - L'augmentation se justifie pnr suite de 
l'insuffisance de l'allocation de 19:W, insnffîsauce due au ren- 
chérissement des fournitures de bureau, des imprimés el du 

,\45,600 1 i91s,sool 
·· - 1 eörubustibie. 

739,«IOO 1 l) 



(N° tOt] ( 6 ) 

RUOGET DE L'EXIŒCICR HJ2t. 

KOIIÉRO LITT ERA 

des 
d,. 

dêvelop- 
articles. pements, 

D.ÊSIG1'i\.'I 101' DES UIWEllSES El' SER. VICES. 

8 Il 

Couas o'APPEL. - Personnel (y compt·is une somme de 
97,200 francs po11r irulemnité mobile de vie chère). 

Premiers présidents . 
Présidents tie chambre 
Conseillers . 
Procureurs généraux. 
Premiers avocats ~énéraux. 
Deuxièmes avocats généraux 
Substituts des procureurs généraux 
Greffiers .en chef . 
Greffiers adjoints . 
L' 1 ê ., œ ) traitements fixes 
,·.mp oy s ues ~1·eues I salaires 
Secrétaires <les parquets 
Commis chefs des parquets 
. . d ) permanents Commis es parquets l • emponures 
Messagers . 
Concrerges . 
Huissiers audienciers 
Surveillant. • . 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales . . 
Indemnités à ties personnes assumées en qualité de gl'ellier. 
Indemnités pour dépenses accidentelles tie grelfe. 
Indemnités de ré-idcnce t'l de famille • 

id. de vie chère ichuroe temporaire). 
Travaux supplémentaires divers, y compris les indemnités 

pour le service du cabinet des premiers présidents. 
Augmentations de traitements. 

A déduire pour vacances de places. 

Torxt.. 

REPORT. . . fr. 

JI 1 NONT.t.NT .lPPOll'ITl:l'ltEtlTS de la 
_PAi\ .lN' DJh•t:NSI~ 

5 '29,1100 à .-rn,5110 88,500 
21) -:l/•;500 à '15,01111 498,00ö 
78 18,000 à 21,0011 l,581i,OOO 
5 :l!S,500 à ;30.ooc 1 87,500 
5 '14,000 à 24,500 7'1,500 

-16 t9 ,501) à '21,500 5i!8,000 
17 16,000 à 18,000 288,000 
5 17 .soo à I H,000 . 5\500 

28 t,,'200 à 13,:WO 349,0lH) 
14 5,ViO à 7,:200 7ü, 100 

50,000 
5 6,700 à 12,700 i!8,lllU 
6 8,'2?10 à 9,570 5i-,:'i00 

':21 - 4,5:iO à 7,500 i 09.700 
12 4,520 51,840 
17 5.4Wà !'S,880 7!), \ 00 
5 5,440 à 5,660 1"2,5IO 
li i,000 12,0110 
t 15,472 5/• 71 
• • 5,000 
» > 500 
> • 500 
l) )) i67,K00 
11 > 91,.!00 

Il )) 

2tio 

4,000 
5,li78 

4,0!JO.liOO 
8,000 

4,U8::l,ö00 : 

» 

Cocas o'APP&L. - Matériel. - Indemnités aux greffiers. 

Cour d'appel (le Bruxelles. • 50,000 ) 
de Gand . • . 2?5,000 
de Liège . • '25,000 

Dépenses éventuelles . W,000 
Au moyen tie ces allocations, les Cours doivent couvrir Ioules les dépenses résultant du chauffage, de ) 

l'éclairage, des impressions. ties fournitures de bureau el de l'entretien de leur mobilier. - Les comptes 
d'emploi doivent être rendus à la Cour des Comptes. 

Indemnités pour le matériel des ~relfes . 10,000 

• ,....,,m . fr .. 1 



( 7 ) (Mini&tère d, ki Jualù:t.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENS~S ORDINAIRES. 

CRF.l)ITS (;!\ÉDITS DIFFÉHEi.~CES. 
Llewandc!• alloués -- -- Observatùm•. 

,01111 1.'a11.•ctc1 l'Olll. 1' J!:lllllClCI 

i92i. 1920. lOIKINTlTlOfll~ Dl■lft0'Yl011. 

1 
739,400 445,600 ':29~,800 ) 

' 

4,082,600 2,'~28,!500 - 1,654,100 Ant. 8. - Voir riote article 6. 

-· 

100,000 1 70,000 30,001) ART. 9. - Voir note article 7 
1 

1 

1 

l 

4,922,000 ~,9421-IOO f,979,900 l • 



[N° iOfJ ( 8 )' 

BUDGET DE L'EXEffCICE !92L 

NUlltRO Ll'fTEI\A 

"des 
Jos 

dèvelop- 

arliclea. pements. 

1 

DÉSIG.NA1'10N DES DÉPENSES ET SEU.VICES. 

a. 

' 

b. 

TRIBUN.\UX DE PREIUtRE INSTANCf. •:T llE COIUIIIRCE, 

POLICE JUDICUIRE 

Personne; (y compris une somme de GSl•,000 [rance 
pou,· ùulemnité mobile de vie chlJre). 
Tribunaux de première Instance. 

1'" cu.ssa:. - Bruxelles, Ga11d, Liéçe, A11ver8 
et ·Chm·leroi. - Personnel. · 

Présidents. 
Yice-présiden ls . 
Juges des enfants 
Juges d'instruction • 
Juges . 
Procureurs du Roi • 
Substituts. 
Grelliers . 

· Grelliers adjoints • 
Employés permanents ~ traitements fixes 

des 1-:rcffcs. f salaires . 
Employés '•<·mpornircs tics greffes • 
Secrétaires des parquets 
Commis chefs des parquets . . i permanents Commis des parquets t • r- empormrcs 
l\lcssngcrs et concierges 
Huissiers audienelers . 

2• cusst:. - Audenarde, Arlon, Bruqe», Courtrai, 
Dinant, Louvain, Mali11es, Mo-11s, Namur, Nivelles, 
Tonqres, Termimde, Tournai, Yervier1 et Hasselt. 
-. Personnel, 

Présidents 
Yice-présidents . 
Juges des enfants 
Juges d'instruction . 
Juges • 
Procureurs d11 Roi . 
Substituts. 
Grefliers . 
Grefliers adjoints 
Emplo_yés permanents ) traitements fixes 

des ~reffes salaires 
Employés temporaires des greffes 
Secrétaires des parquets 
Commis chefs des parquets 

. · ~ permanents Cornons des parquets t . emporaires 
Mrssn~crs et concierges 
Huissiers audieueiers ·. 

-\ R EPOI\TltR • 

REPORT. . fr. 

M ~ 1 1 >tON'UNT I TOTAi. : ~ ÄPP01MTEMl:1CT8 ':! Je h, par ~ r PA.J\ A.N. DËPt:Na.E. ,1:av1c~. 

5 2:i,000 o 24,1500 117,500 
25 re.soo Ù 1 !1,600 429,500 
5 14,700 ù 17,-:100 77,!SOO 

50 13.~00 à t 6,7(1() 471.,500 
(i5- 12,000 à ·l!l.000 814,:\00 
5 t5,ti00 à ~.U,l>OO t I X.öOO 

77 1 2,000 i\ t 4,000 !!62,!500 
' ~- t ti.500 à 20,500 !Hl,500 /) 

89 8,000 à 15.00t• 878,!'lllO 
94 5,440 il 5,8li0 378,000 !5,618,000 
)) )) 250,000 

80 5,440 2H1,2oO 
::; o,0:'ii> n 11000 52,3110 

15 µ non à 8Hi0 76,320 
:rn 5,440 à li,!WO t 7 i),l-{00 
!S'.! 3.440 178,880 
1.5 5,440 à 4,885 ~:14,000 
55 1,000 55,000 

- 
Hi 17,!SOO à 20,!SOO 285,000 
u t 5,000 à 17 ,!'.î00 2':12,000 
i5 t '2;200 à t li,500 224,500 
26 12,200 à ·16,!SOO 537,500 
45 f 1,000 à 15,000 !523,000 
15 1 7 ,!iOO à 20,000 277,000 
!S3 t t ,000 à 12,500 608,000 
·15 14,500 à 17 ,1500 2,.5,000 
85 7,700 à H,700 764,000 
52 5,,UO à 6,650 201,550 11,467,000 
)) )) 60,000 

37 5,440· 12ï,280 
15 8,400 i1Jl,~t0 t 4:5;.!50 
5 8, t 00 à 8,9211 40,9.80 

42 5,4,.0 à 8,1.00 205,200 
2,~ 3,1.,.0 82.560 
21 5,440 à 5,85~ 76,000 
53 800 4i,400 

-- 
• • . fr. 10,085.000 1 i,i93 •••• I> ••• 



( 9 ) (Ministère de la .Justiae.) 

DÉVl~LOPPEMENTS .. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

CR.llDITS i CIU;:UITS 

<l<nllnd6o j alluul, 

toua L'a1s■e1c1 · •0011 1.1u.1;aac1c• 

1921. 1 1920. 

OlFFÉRENCES. 

~··----- __ , - 
.lUOMINT.i.T!ON. 1 Dl■HfUTION. 

Of,servations. 

4,922,000 1 2, !1-t::l, WO 1 1,H79,900 

4,9.2,0!lO 12,942,IOO ) 1,079,900 s 



[No {Of] ( 10 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE -1921. 

MOIIIUIO I LITTIIBA 

""' dénlop- 
1rlicle1. 1 pemenll. 

DÉSIGNA'UOl'I DES DÉl•ENSES E'l' SEU 'VICES, 

c. 

REl'ORT. • fr. 

5• cr.ssss. - Furnes, Htty, Marche, Nm/cliâteau, 
Turulunu el l'prei. - Per.so1111el. 

REPORT. 

d. 

Présidents. 
Juges des enfants . ,. 
Juges d'instruction 
Juges . 
Procureurs du Roi 
Substituts . 
Grelliers 
Greffiers adjoints. 
Employés permanents des µrcffcs 
Employés temporaires des greffes 
Secrétaires des parquets 

. 1 permanents 
Commis des parquets l teruporuu-es 
Mcssage1·s et concierges 

. Huissiers audienciers . 

Trtbunaux (le commerce. - Personnel. 

~ APl'OINH;)U:NTS I &IOl'ITAN'[ I rn:r~L .,,, , ai· . de ta p,ll 
··"' ' p an. l)i:Pl:N~~:. Sl:t<Vl~E. 
"O 

i.,t93 . • . . . . . . fr. l-10,o~r 
6 18,000 à 20,000 110,500 
ti t :.!,'11JO /li 6,!'100 8:.!,llOO 
6 t '2, 'l!OO tl l 6,500 84,000 
7 H,000 à 13,000 80,0'10 
G 17. 500 tl :20,000 !07 ,500 

12 11,000 à 1 ~,000 13/.,0001 
6 14,000 à 16,000 95.00\ 

1'2 7,700 à l:!,100 -I06,'10011,021,000• 
10 5,410à 4,100 59.51)01 
l 1 5,'t-Hl 57,SiO 
6 8,'-25011 11,000 !,8,-:WO 
9 3,4l~O 11 7,500 lt-4.72ll 
li 5,-i-40 20.640 
5 :.!, t 00 il 5,4-iO ·I 5,000 

11 600 7,~00 

1 
Référendaires . . · , 5 
B.éfércndoircs adjoints • 18 

Tribunaux de ·I" classe. , Grcllicrs adjoints. . • 7 
E 1 , ) trait. fixes. 
mp oyes / salaires 

Référenthlircs. . . . 
Référ-endaires adjoints. 

Tribunaux de '2' classe. ~ Gre!liers adjoints. 
E 1 , i trait. fixes. 
mp oyes I salaires . 

Référendaires. . 10 
Référendaire adjoint 1 

Tribunaux de 5• classe. ) Greniers adjoints. 10 
Em "lovés \ trai~. fixes. ·15 

" , / salaires • 
Messagers et concierges . . . . . . . 6 

l P 1. • d' · • j Officiers. , . • . . 77 
• 0 !CC JU IClllll'C, \ t 17·1 ,,. 1 gens . . . . . . • 

Id. Indemnités de résidence · • 
Indemnités de résidence d de famille . . . • 

! - de vie chère ( clrnrye lemporafre). . 
Indemnités pour Ic service du cabinet du président 
du u-ibuual de t•• instance de Bruxelles . 

! Indemnités à des personnes assumées en qualité 
de greffier . . . . . . . • . . . . • 

Indemnitéa-pour dépenses accidentelles de grdfc . 
; Cr~alions de places et augmentations de traitements 

n6 
• . , 
2 
1 
5 
• 

f. 

A déduire pour vacances de places . . • • • 

D 

• 
• 
0 

1,67'! 

23,500 70.500 
t 2,000 à 15,1:iOO ~W>,500 
8,000 à 13,000 75,0llO• - 
5,M~ù à 7,200 18-:2,000 

» i0,000 
t 9,000 19,000 
l 't,000 ~4.0UO 
9,700 9,70011, - 

5,200 à 1:5,tiOO H,500 t ,054,000 
• i0,000 

15,500 à 17,500 l!S:S,000 
11,000 ,t 1,000 

7,400 à 10,400 84,800 
5,,HO i1 6,3~0 57,500 

• 5,000 
2,900 à 4,000 20,500, 
7,000 lt 15,000 %0,000} 
lt,500 à 8,vOO 1,200,000 ':?,500,000 

• 150.01)0 ' 
» 77ti,OOO 
• 6M,U00 

)) 

• 

GOO/ l ,56'2,600 

l,000 
·l,000 

too.ooo 
16,02:>.,600 

1 ':1,fiOO 

A ftll'ORTll. 
1~010:1. 



( H ) (Mit1i1tère de'" Jw1li~.; 

nitVELOPPl~MENTS. - Dtt>t~NSES ORDINAIRES. 

cnimtTS c1\f:u1Ts 

den;ndl• i etlcuès 

fOIJI. x.'ax11:ac1c•1; l'0Uk 1,' 1$.l.1:UlCICB 

i92i. 1920. 
1 

Dl FFirnE.NCES, 

4UG.IUIT.lTl01'. 

-- 
Dllll!lUTlOR. 

Observations. 

4,922,O00j '2,!I.{ 1, 11101 t ,979,HOO 

1ü,O1O,O0OI 10,08(i,!iOOI 1i,!1::l5,ti00 .. 

'20,952,000/ 15,028,liüOI 7,1)05,400 • 

' ABT. IO - Voir note article 6. 



!l'.o ·IO·t] ( t2 ) 

BUDGET DR L'EXERCICE t921. 

NUMÉRO IUTTER! 

dOI 
de, 

dévelop- 
articles, 1 pemeuts. 

DÉSIG'NA 1'101' DES DÉPEllSES El' snn 'l' ICES. .. 

t1 

12 

H 

RKl'OllT, . . fr. 

Tribunaux de première instance et de commerce. Matériel. Indemnités aux gl'cfficrs. Pôlice 
judiciaire. Menues dépenses . , • 

" ( 

JUSTICt'.S us PAIX ET TRIBUNAUX DE PO!,ICE. - Personnel. 
l!J compris u11e somme de 17!>,0UO [rancs pour 
ùulemnité mobile lie vie chère) 

Juges de justices de paix de ·I •• classe 
- - 2• - 
- -· 5·- 
- - 4• - 

Grefflers de justices de paix de ·P• classe 
- - 2• - 
- - 3• - 
- - 4e - 

Greffiers adjoints de justice de paix . 
, 1 d '"' j Traitements Emp oyés es greues • • S 1 . a rures. • 
Employés temporaires des greffes . 
Jllessngcr . • . • . • . . 
Indemnités pour dépenses accidentelles de greffe 
Augmeutations de traitements et créations de places. 
l udemnités de résidence et de famille. • . 
- de vie chère (cltai·ge lempomire) • 

1 

MONTANT I TOTAL 
AWOINTEMENTS de la par 

par an. DÊl't:NSI::. SEHV!Ct:. 

24 
107 

60 
1 

l 
25 16,000 à 20,tîOO iV•ä,00~ 1 , 
4-4 u.ono ii rn,ooo 7::l5,ooo _ ~76 000, 
8!) 12,000 ù ·17,000 t,5"21,00 o,o ' 
75 12,000 à -17,700 989,000 . 
2;) l0,000 Il n,500 5015,000 
'•4 8,900 à 12, soo '• 915,000 
89 7,800 lt _H ,200 752,000)2,406,700 
7 5 7,800 ~ 1 1, :t0O 6-8() ,000 

7/.0üà 7,700 !7.t.,700 
5,41•0 it 6,'f5ll 456,liOO/ 

1, !:10,000\ 6H7,·100 
5,440 206,4001 
4,100 4,-IO0 

.. 

• 
• .. 

)) 

• 
> .. 

65û 

Justices de paix et tribunaux de police, Matériel. Indemnités aux ireffirrs 

J) 

J) 

:,, 
.. 

·1,000 
10,200, 

5t1S,OOO; 
1715,000: 

TOUL uu GHA.PlTIIE IL • fr. 

CHAPITRE III. 
JUSTICE MILITAIRE. 

couR IIILITAIRE. - Personnel. - Indemnités pow· le service 
du secrétoriut del' auditeur genéral, (y compris une somme 
de 5,1.iOO [raucs pour indemnité mobile ile »ie chère). 

•• 5 : ~ 1 •PP0111Tsu111rsl •o~:r•!IT 
,ït _'gf par an. de la dépense . 

""' 

l) 

• 

/ Président • . . . • . . . 1 26,000 26,000 
Auditeur général . • . . . . 1 2.J,150O 24,500 
Substituts de l'auditeur général • . 2 i 6500 à 20500 37,000 
Greffier . • . . 1 1:2,!SOO 12,!WO 

1 Id. adjoint . . . . . . . . . . 1 8,500 s.soo 
Messagers. . . . . . 3 a,«o à 5,880 14,700 
Augmentations de traitements • • . • . . . . lO • 2,000 
Indemnités pour le service de l'auditorat général • • 5,600 
Indemnités de résidence et de famille. . . » • 

1 
i7,400 

Id. de vie chère (charge temporaire) . . . . . ~ » 3,600 - 
9 

Cour militaire. - Matériel " .• . . " . . 
A RE't'OI\TllR. . fr. 



i5 ) (tJUnistwe de la Ju,tl•~-) 

· DRVELOPPEMENTS. -- DÉPENSES ORDlNt\.lRES. 

cnnorrs Gl\Él>ITS 

atteués 

Joua L,K1t.11.c1c11:I rooa L'&uu1cu:a 

1füH. 1920. 

l>IFl"Ü\E.NCES 

·----- . ./--------- ·~- 

A.tiG.INTJ.TlOt"l, I Ol.lNIJTlON. 

Obset--vations. 

20,93:J,00ül 13,028,600f 7,903,400 

250,0001 :11>0,0001 100,000 

6,981,0001 ~,568,9001 2,(il2,IO0 

flî0,000 100,000 

is,5·15,O0O1 17,Gi7,?500I ro.eee.soo _______________ , _ ___,.... 

ÁOGIIHNTHION, • fr. 

50,000 

14-9,800 

f 8,000 

90,200 

f0,000 

io.ses.son 

~9,600 

8,000 

i67,800 100,200 67,600 

• 

• 

A11T 1 !. - Les menues d6pCMl'S du service d11 ln police 
j udiriuire mises /1 charge de l'Etat pur la loi du 7 avril t 91 9 
011l dépassé cuusidéruhleuicnt les prévisions. D'autre pari, les 
Irais de grdl'e - s'nccroisscnt daas do fortes proportions par 
suite du rcnehérlssetueut de tous les articles du matériel. 

A11.·1•. 12. - Vofr note article 6 

Ain. 13, Hl et 17 - Ces crédits sont influencés par la 
hausse cousidérable du prix du combustible et par l'accrois 
semeur des frais de bureau et des impressions. 

ART, i4. - Voir note article 6. 

ART, 15. - Voir note article -13. 



[N° tOf) ( u) 

BUDGET DE L'EXERCICE t92i. 

' i 
NUIIÉIIO '. Ll'f'fÉIIA 

Jet dé volop- 
articles. 1 pements. 

1u:slGNA1'lON Dt:S UEPEr.lSES ET ssn \' ;Ct,;S, 

RRPOl\'f, . • • fr. 

CONl!IHLS DB GUBRRli - Peraam1el. (y com711·is 
~ ~ 1 

1t r1•hlNTKMENlS l NO"H,<T une somme de 31ti00 [runes .. " 
pour intlemuité mvliile (le uie chen·) ~ ~ par an. de la dépense. 

~ =:, 

·--._ 1 1 ·1 °• classe 2 18,UOO 56,000 

A.uditeurs de \ 2• id. 5 13,500 ù U,öOO 42,000 

5• id. 2 ·12,500 25,000 

Substituts des auditeurs . iö 10,000 à 10,?îOO rn1,ooo 
Auditeurs militaires suppléants : indemnités. D l) 110,000 

Greffiers de 1" classe 2 1 ·l,500 22,600 

t 6' 1 » ( Id. de 2• id .. . 5 8,900 à 10,400 29,700 

Id. de 5• id .. . 2 9,000 à I0,!500 19,ö00 

Greffiers adjoints de 1,. classe 9 6,700 à 7,~00 frt ,500 

Id. <le 2• id. 6 6,400 - 58,400 

Id. de 5• id. 5 6,100 18,500 

Employés dans les auditorats . 1 6,900 6,900 

Messagers . 2 4,i60 9,520 

Créations de places et augmentations de traitements ' • 2,08!) • 
Indemnités de résidence et de famille , . . • • 50,100 

J) de vie chère (clwrge temporaire) . • • 5,600 --- 
50 

Conseils de guerre. - l'\latériel 
., 

TOTAL DU CRUITII.K JU, 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE, 

. fr. 

Frais de justice en matière criminelle, conectionnelle et de police, y compris les frais des 
cornmunicarions téléphoniques. (Les frais de transport des étrangers conduits à la frontière 
sont assimilés aux frais de justice et liquidés d'après les mêmes tnrifs.] Frais de signifi 
cation des arrêtés d'expulsion. (Y compris la somme de fr. 266,66 nécessaire 1111 paiement 



(Mini&lère"" la Ju,tict.) 

DÉVELOPPEMENTS. - nf:PENSES OHDIN,\ IRES. 

CI\ÉOl'fS I Cl1Élll1'S 1 

do1Ualldé1 alloud1 1-------:---------- 
POUll L KUIII.Clc■' ,oua L'U.ll\ClCll 

192{. 1 -19~0. 

DIFFÉIŒNCES. 

lUOJlKNTJ.TlON. f Dt•IN.UTHJft. 

( )IJservations. 

-167 800 

t>.JG,O0O 

50,000 

·100,:-200 

314,500 

;')0,000 

7H5,800 1 441., 500 

{i7,600 

251,700 

'20,000 

------,-----•------ 
51\),300 

Auc,JENTATION fr. 519,300 

Al\T. 16. - Voir note article 6. 

Arrr. 17.- Voir note article 15. 



(t'i0 101] . ( 16 ) 

BUEGET DE L'EXRHCICE 1~2-t. 

~·- -= ·---~ ..• -- _!'!!. ---·-------- - ------- -------- --------···---"-----•-•··•,.. /f!':!!!!>.\L_______ _ "!'!!9!!?._~------ - 

NUM8RO ILITT&RA. 

Ju 
dévelop- 

articles. 1 pements, 

DÈSIGNATIOl'I DES DEPENSES ET S"ERVlCES. 

b. 

19 

20 

a. 

21 

D 

. )) 

d'une rente supplémeurairc tic !10 •;. de celle constituée par l'État en 1909 u11 profit de lu 
veuve d'un agl'nt de police tué i1 Gaud dans l'exercice de ses Ionetions.) (Crédit non 
limituti/") : 

Frais de justice eu matière criminelle, correctionnelle et de police - Indemnités aux. victimes 
d'erreurs judiciaires. . . • . • . • . . . . . · . , • 7,000,000 » l 

Frais de justice pour affaires tin ressort de la Cour militaire et des conseils de 
guer1·e. . 2,000,000 » 

Traitements des sxécuteurs des arrêts criminels 

Traitements des préposés il la conduite ties voitures cellulaires (y rompris: Hile som~m de 
7,200 francs pour indemnité mobile de vie chère) 

N ~ 1 A.PPOl~TE-811T$ 1 '10~TA~"l' "' Cl 1 .. ., 
de la dépense. PKRSOffl'ŒL. ., l:lb par an. 

0 "' r. ;, 

Préposés 

Indemnités de résidence et de famille 

)) de vie ·chè1·e (chu1·9e temporaire) 

. • 1 6 1 5,550 à 6,650 
/ 

I> 

1 

)) 

. . 1 
,, 

"' -- 
6 

ÎOTAL DU GHAPITR& IV. . fr. 

CHAPITRE V. 
\ 

PAL AIS OE JUST IC E. 

58,000 

4,800 

7,200 

Construction, réparation et entretien de locaux. - Subsides aux provinces et aux 
communes pour les aider à fournir des locaux -convenahles pour l11 service des fribnnaux et 
des justices de paix. - ölóbilier du Palais de Justice de Bruxelles: confection, entretien et 
réparntions. -- Hèmnnération pour Ic service 1!ç l'entretien d11 mobilier du Palais de Justice de 
Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de Gand et de Li1\;e et des locaux des Conseils 
de guerre. - Locaux cl mobilier de la Cour· militnire cl du conseil de guerre du Brabant 
(y compris imc somme de ,J70,000 [runes en clwrye tempornire) . 

ÎOTAL DU CIIAPITIIB V, 

50,000 



( 17 ) (/Jlini.stère de la Justice.) 

OEVELOPPE\IENTS. - OEPE\SES OHDL,AIHE:-;. 

CRÉDITS 

dtuiia.ndéJ 

f()Dl J..1■uac1c1/ fOUM. L1.Sl1CU.ClCII. 

t921. 

CllÉDlTS 

1920 

DIFFÉllEl'ICES. 

llJOllll.~T.4.TlON. \ lJUUNl>TlON. 

Ob,er1Jatùm.• . 

!l,000,000 1 ,.,500,000 1 ,.,~00.000 

1,000 

50 000 

1,000 

40,000 

" 

500,000 

500,000 

» 

10,000 

)) 

>) 

• 

9,0!51,000 1 4,?5-t.1,000 1 4,1110,000 

ÂUGJIENTI01' . • fr. 

500,000 

500,000 

)) --~---- 
4,510,00(}.., 

)) 

)) 

ART. t 8. - Augmcntotîon nécessitée par la mise en 
vigueur' du nouveau barème des frai, de justice en matière 
' . ' rcprvssive. 

AnT, '20. - Augmeutatjon due li l'application du nouveau 
barème des traitements cl il l'octroi des indemnités de 
famille, de résidence et de vie chère, 

ART. 21. - La charge temporaire est destinée au para 
chèverncnt des loeaux du conseil de guerre du llrnhnnt . 



[N° 101] ( ·l 8 r 

BUDGl~T OE l/EXEI\CICE 19'11. 

., l1.111·ERA 

1 . 
de1 

Jo, 1,1,:,.Jop• 
Rrlide, ,,.,mect.s. 

DESIGNATlON DES nán•ENSES ET S'ERV1Ct:~, 

25 

2-1 

> 

CHAPITRE Vl. 
PUBLICATIONS o•'FICIELU:s. - COMMISSIONS ET JURYS. 

Traitements et salaires du personnel de la direction et des ateliers du Monitetir (Y compris mie 
sr1111 me da 2\14, llOO [runes pour indemnité mobile de vie chère) : 

NOill8UE D'AGENTS. 

1 Directeur 
1 Dirccreur-adjoint 
1 Contrôleur de la comptabilité. 
·l Agent comptable . 
t Commis-chef. 
5 Commis. 
1 Sténo-dactylographe 
i Concierge . 
2 Nettoyeuses 
Nuurinations. Augmentations éventuelles de traite- 

ment. Indemnités 
luilemnités de résidence. 
Personnel des ateliers. 
Indemnité Iaruiliule • . • 

Id. de vie chère (cha1·ge temporaire.) . 

Impression du Recueil des lois, du Moniteur, des Annales parlemmtaire&, des Comptes rendus 
ties séances des Chambres et travaux accessoires (y campri• une somme de 650,000 francs 
~n c-harye iemporafre) . . . • . . . . . • . • . . . . • . . . • ··. . 

Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Département de la Justice; impres 
sion d'avant-projets de lois et autres documents législatifs. - Publication d'un répertoire 
coordonné des lois nctucllcmcnt en vigueur en Belgique. - Indemnités, frais de route _et 
autres ries conseillers de gouvernement et des membres des commissions de législation et 
des jurys d'examen. - Matériel. . · 

Publication d'un recueil ties anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de Liége 
et d'autres pays dont le territoire est compris dans le Royaume de Helgique . • 

Traitements el indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication des an 
ciennes lois (Y rompris tme somme de 1,200 francs pou,· indetnnùé mobile de vie chère). 

1 Appointements par·""· I Monlanl lie IR dépense. 

1 
\ 

H,900 H,!J00 
-12,000 -12,000 
1,/HîO 'l,ts!:iO 
8,900 8,900 
• )) 

4,750 à 6,7!:iO iti,850 
5,850 -5,850 

) 5,100 3,100 
2, t 00 À 2,800 4,900 

li {7,180 
• ·146,520 
> t,600,000 
• 25.5150 
• 29i,900 

NOMBIIE D'AGËN'f~. l Ap11ointemenls par •n,. , Montant de la dépense, 

l Chef de bureau 
1 Secrétaire . 
Indemnité de résidence et de famille .. 

Id. de vie chère (chai-ge temporaire) 
Id. pour copies et travaux divers . 

8,900 8,900 
2,000 2,000 

> 900 
1 -t,20O 
• i,000 

-t!:i,000 

TonL nu CRAPITIIE Vl. . . . . . fr . 



( 19 ) (Mînistère de la Justice.) 

OÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CllE011'8 

d1wandda 

Cl\ÉOITS 

alload, 

roull 1.'1i.1a.,;1c•l•oua L'1111.cu:a 

f921. 1920. 

2,100,000 1 1 ,800,om, 

ä,150,000 l '2,',36.000 

130,000 1 70,000 

12,000 1 1 t ,000 

15,000 1 11.000 

AuoKENTATION. fr. 

DlFfl~HENCES. 

.------- 
1U8.lilâNT.l'l'lOft. j DlMUllfTIOft 

1 • - ·• 

31l0,000 

7H5,000 ' 

60,000 

4,000 

D 

5,457,000 1 ,~,5:l8,000 11,129,000 

» 

---------,----~---- 
,t, 1 :2!>,000 

Observations. 

Aur, 2'2. - l,'11ug1iie11 tation prévue résulte de l'allocution 
des indeuruités de vie chère, tie résidence c t de famille aux. 
membres du personnel de la direction et <les ateliers. 

AnT. '23. - D'après les prévisions actuelles, les dépenses 
de l'exercice 1920 atteindront le chiffre de 2,:100,000 fruncs , 
11011 compris Ir crédit de '~35,0uO Irnnes en charge temporaire 
Toul fait prévoir qu'en 19:21 Ic coût des matières premières 
servant à l'impression sera aussi élevé qu'en l!J20. Le crédit 
sollicité (2,500,000 + (l50,0ü0 l'rnncs en charge temporaire 
pour l'acquisition de 1 ':! machines à composer) sera donc nbso 
lument nécessaire pour Iaire face aux nécessités du service. 

AIIT ':!4. - L'augmentation prévue est destinée ;\ assurer 
d'une part l'npplication de l'arrèté royal du 15 juin 19.?0, <]li 
a relevé Ic barème des frais de route eL dt• séjour; d'antre pat· 
ln prép.muion "l't ln publication d'un répertoire coordonné 
des lois actuellement eu vigueur en Belgique. 

A1rr 26. - Aug111entalio11 line nu relèvement du taux des 
trnitcments et il l'allocation des indemnités de vie chère, de 
résidence et de famille. 

(j 



[N° tot] ( 20) 

BUDGET DE L'EXERCICE J92L 

NUlll!RO Ll'fTl!RA 

d •• d., 
dévelop- 

artielea, pewenl!. 

DÈSIGNATIOlt DES DÉI1ENSES ET SEll'1ICES. 

27 

'28 

29 :t 

CHAPITRE Vil. 
CULTES. 

Clergé supérieur du culte catholique: 

CLERGÉ SUPÉRIEUR, . 
1 

NOIIBRa 
d'agents. 

1 

Appointcmeuls 1 
par an. 

Montaut 
do ln <lêpeuse. 

Archevêque. 
Evêques . . . . • 
Frais de tournées el du secrétariat 
Secrétaires d'archevêché. 
- d'évêché . 

Vicaires généraux d'archevêché 
- - d'é, éché . 

Chanoines d'archevêché 
- dévéehé . 

Supplément de 4110 franrs accordé 1-i 22 chanoines 
d'é1 êché ;<lisp11si1 iun transitoire : art. 5 de la loi 
·du 10 uoût l !11.0) . 

Clergé inférieur du culte catholique : 

" 
5 

10 
4 

10 
·12 
40 

,. 
85 

50,000 · » 
24,000 • 

• 
5,t.00 • 
2,600 • 
7,400 • 
ti.XOO • ,~,son • 
,~,400 • 

50.ûOO • 
1;W,0OO • 
27,500 • 
10,'200 » 

26.000 • 
2!Ui00 u 
(i8,000 • 
~.7,GOO • 

176,000 • 

8,800 • 

CLERGÉ INFÈRIEUR. 
= 

Montant 
de la dépense. 

Curés de i •• classe 
Curés de 2• classe • • 
Supplement de 500 francs accordé à 51 curés cle 

:.!e el.issl' ~>ar a pplieation de l'a ri iele 3 de la loi du 
10 août 19:!0 

Desservan ts. • 
Supplément de :'iOO francs accordé à 980 desservants 

par application de l'article 5 de lu loi du IU août 
1():10 •• 

Chapelains • 
Supplément de 200 francs nrccrdé à 3 chapelains 

par applil'ation de l'article 5 de la· loi du 10 août 
Hlt0 . 

Vicaires . 
Supplément de 1t10 francs accordé à 10 vicaires par 
application de l'article 5 de la loi du 10 août 19:W. 

Desservants tl'égl!scs annexes et d'autres services 
reconnus pnr l'Etat. - Indemnités. - Places nou 
velles li créer en i 92J 

HH 1 4,200 • 
100 5,!iOO • 

1 
1 

• 1 ) 

5,-i 15 1 5,000 " 

• 1 • 

·161 J 2,400 » 

D 1 > 
2.2'.2 2,400 • 

• ! J 

• • 

6:'i4<.':WO • 
360,000 • 

9,500 • 
9,3,>9,00[) • 

2n,~.ooo • 
386,,WO • 

600 • 
15,380,800 • 

2,000 • 

157,200 • 

5,767 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d't1f:lise pour les édifices servant au 
culte catholiqne, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'église du camp de 13evcrloo 
el l'ameublement des .églises 

) 

A REPORTER, • fr. 



( 21 ) (Ministère de la Justice.) 

ngvgLOPPEMENTS - DÉPRNSES ORDINAIRES . 

-- ...... -~- ·-·-. . .-. ---·-- ~- .. - . ---- -~· - . ·•··· -· - ··- . ........ ··-···· 

CRÉDITS CRÉl>ITS DIFFÉRENCES. 
d4UntodJt; 1tloud• Observa lions ------- _____ ___,_.,..-·-- 

:.Qva L'11.11.c1c• POUtl L·■1unuaC1l 

192-t. i9!0 .UIO.I.NY 1TION. lJilMINUTION . 

' 

555,700 1525,800 29,900 u Â.IIT. 27, 28, 30, 51 el 52. - Ln mise en vigueur dr. la lo 
du 10 août 1910 et dr. l'arrêté royal du t 2 <lu même mois 
portuut augmcnlotion des traitements des ministres de 
cultes nécessite la mnjorntion des crédits inscrits à ces articles 

•a 

1 (>,:-iü~,50O 1 :2 ,1~ 1 -2,1~00 ,~,151,t0O • A11T, 28. - Voir note article 27. 

,~15,000 !lOU,0110 • i 485,000 1\nT. 2!l. - Le crédit demandé est suffisent pour faire fac 
i aux ln-seins en 19'21. 

17,1>32,:WO 13,836,-200 4,181,000 i 485,000 
\ 



[N° tOfl ( !2) 

BUDGET DE L'EXERCICE 192i. 

"40118RO LlTTERA 
dot Dl~SIG11A1'10N DES nia•El1SES ·E1' SERVICES. dos 

dévelop- 
uticles, pemente, 

1 
R&POI\T, . Cr. 

1 ,Culte protestant. 
a. Porsonncl : 

PASTEURS ET l~ftlPLOYÉS. / 110••--1 Appointements 1 · Mou1ant • 1 d'agents. par an · ùo la dépense. 

Pasteurs 4 9,000 ) 56,000 • 
- . ·l 8,!J0O • 8,900 • - ·I 8,700 • 8,700 • 
- 1 8,100 • 8,1.00 • 
- . . . ·I 7,900 • 7,900 JI 

- . . . . . t 6,900 • 6,!J0O • - 1 6,300 ) 6,300 • - . . t 6,200 • 6,200 • - 5 ü,000 • 30,000 • - . . . . 1 !S,500 • 5,500 l) 

30 - . . 4 5,600 • 14,400 • 
Chantres . . t 2,0:10 • 2,050 ) 

- ·I 1,000 • 1,000 • 1 152,600 D 

- . 2 51:iO • uoo • 
Organistes. . 1 1,51:10 t,5?10 • • - . . 4 550 • '!,200 • 
Lecteur . . . 1 51:10 • 5!10 D 

Sacristains. . t t,050 • 1,0150 • - . . . . t t,00O • 1,000 • - . . 5 550 • t,650 • 
l\Inrguillicrs . . 1 -t,000 • -1,000 • 
- . . . . i 1:1?10 • 550 • 

Création de nouveaux emplois et augmenta- 
tions de traitement . • . • . • . . • • » --- 58 

b. Subsides pour frais du culte et dépenses diverses t t,1:100 • 

1 Culte ungliccm. 
Cl. Personnel : 

CHAPELAINS. \ •o••n I Appoinlemenls I Monlanl 1 
d'agents. par an. ile ln depense, 

2 
31 ' 

1 
1 

5 

1 

l 
t 
)) --- 
8 

Personnel : 
Culte ungliccm. 

CHAPELAINS. 
1 
•o••n I Appoinlem.enls.l Monlanl . ·1 
d'agents. par an. ile ln depense, 

Chapelains . 

Création de nouveaux emplois cl augmenta 
tions de traitement. 

2 
1 
5 
l 
t 
)) 

7,200 , 
G,700 • 
6,200 Il 

5.600 • 
5~400 • 

)l 

·li.,40O •1 
6,700 » 

18,600 », 
5,liOO •,' 
5,400 ))' 

• 

46,700 • : 

8 

b. Subsides pour frais du culte cl dépenses diverses. 1,500 Il f 

A tt1!P011.TER. • fr. 



( 23 ) (Ministère de la J,.stice.) 

o~:v1•:LOPP~:MENTS. - DÉPENSES ORDINAIRl~S. 

- -· 
CRF.DITS CRÉDITS DIFFÉllENCF.S. 
demandt!1 allo ub - Observations 

toua L'•111•c1c1 ,oua l111'X"BCICH 

1921. 1920. 4\IOKHNTJ.TION. DHllll"UTION 

17,M-.!,200 1 ~,856,200 -t, 181,000 485,000 

ART. 50 et 31; - Voir note article 27. -- La rédaction des 
textes de ers articles a été modi liée afin d'établir une distinc- 
tion complète et visible entre les dépenses se rapportant nu 
culte protestant et celles relatives au culte anglican. 

t6i,t0O 

) -167,400 44,900 . 

.. 

48,200; 

i 7,744,1500 14,Of)3,600 ,.,225,900 485,000 



[N° 101 j ( 24 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE '921. 

NÙIBIIO ILITTl!IIA 
de, 

dêvelop- 

artielea. 1 pements. 

D.ESIG11AT101' OES UÉPE.11SES ET SEI\.VtCES. 

52 

55 

54 

35 

56 

57 

,. 

IJ 

l) 

• 

,. 

HEPOR1', • fr. 
Culte Israélite. 

Personnel: 

MINISTRES ET EMPl,O'!ÈS. 

Grand rabbin . 
Rnbbins • 
Minîstres officiants 

Secrétaire du consistoire. 
Augmentations de traitement 

N0M.81'8 1 Appoinlemcnts 1 Montant 
,1·ngeuls pur un, de ln dépense. 

1 11.800 • lt,800 • 
3 5,700 à li,400 f8,500 • 
2 !>,100 • 1 l /.00 • 
!'î 4,300 • :.!l ,1500 • 
2 4,!00 D 8;:WO • 
t 5,800 • 5,800 ) ) 

1 s.eeo • 5,600 • 
t 1,800 l 1,800 • ,. • • -- 

-16 

Culte israélite. - Frais de bureâu du consistoire central et dépenses imprévues 

Subsides aux, provinces, aux communes et aux conseils d'administration pour les édifices 
servant aux cultes protestant, anglican et israélite, et l'ameublement de ces édifices 

ToTu eu GB.lPlTR& VII. . . • fr. 

CHAPITRE VIII. 

BIENF ilS.ll'CCK. 

Établiuements de bien{ aisance et d' alitlwk 

Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État. (Crédit non 
limitatif.) . . . . . • • . . . . • • . . . . 

Subsides à accorder : i O à titre extraordinaire à des communes, à des établissements de bienfai 
sance, àdes institutions pour aveugles et sourds-muets et à des asiles d'aliénés; 2° à tltre de 
secours à des aliénés indigents el aux victimes de l'ophtalmie dite militaire, qui n'ont pas 
droit à une pension ou à un secours à la charge du Département de la Défense Nationale . • 

Frais de route et de séjour et indemnités de, inspecteurs des établissements de bienfaisance et 
des asiles d'aliénés, ainsi que des membres et secrétaires des comités d'inspection desdits asiles. 
Allocation de jetons de présence . 

A IlF,POll'fF.ll . fr. 



( 2~) (Minislèt·e de la Juslice). 

DEVtLOPPEMENTS ·_ DEPENSES OHlllNAIHES. 

CRÉDITS 
i 

CR~OIT! OIFFÉHENCES. 
tlema.011é1 allou41 

N.>Ul L' ■1aacu:1 IODI L11llU\ClC1' 
Observations. 

t92f. t920. 4UU•l"'T4Tl01', aJ»INIJTIO". 

17,74-i,l)0O i 4,003,600 ~.2215;900 485,000 

80,6()0 ~1,400 29,200 . ART. 5-2. - Voir note i 

, 

t,000 i,000 • » . 
6,000 10,000 u 4,000 Ain. ~4. - Vuir article ' 

17,832, t0O 14,066,000 4,2~15,100 489,000 
- 

A UG■llt'ITATION. . fr. 5,766,toO 

1,0ûO 000 7,000,000 " • 

300,000 300,000 • • 

50,000 40,000 10,000 • ART. 37. - ~IRjoratior 
jeton de ~résence aux 

. --------- asiles d'aliénés qui aura 
ou de salaire du chef d~ 

7,550,000 7,lH0,000 10,0l>O • 
-. 

7 



( 26 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f 9~L 

1 

1 
!IUIU'.11.0 LITTliRA 

du 
1lt:t 

dévelop- 
arlicle,. peiuents, 

DESIGNATIOl't DES DÉPENSES ET SER'"\'IC'ES. 

» 

; 

1' 
1 

i 

ilBPOI\T. . fr. 

icoliJs de bien/aisance do l' teat. 
Ecoles de bienfaisance de l'État. - Personnel, y compris les frais de ,·oyage des membres lies 

comités d'inspection et des fonctionnaires et employés desdits établissements (y eompri« 
une su11111w 1fo 550,000 [runes pour iwle111nitt! mobile de oie chère). 

PERSONNEL. 

1 
NO!IURI! 

d'1genh- 

Appointemenh 
pnr an. 

lllpnlanl 
dela 

dépense. 

Directeurs 
ülé-lecin-Directeur 
Directrices 
Sous-directrices 
Sous-til recteurs 
Chefs de bureau . . • . • . 
Chef <le bureau ii titre personnel. 
Aumôniers carholiques . 
- atljoints 

Médecins 
- adjoints 

Instituteurs . 
Comm.s-comptablea . 
Alienb eompiables ,) titre personnel 
Commis-chefs . . . 
- de ::!• classe . . . . • . 
-· de :;, classe . . . . . . 

! .instiuurices el rérrenles • . . 
Sœurs munt~s d'un diplöme secondaire 

surveillantes . . . . . • . . 
Surveillants en chef (à litre personnel). 
- principaux ( - ). 

Educateurs de 1 ••, ~, et 3•· classes 
Lhefs ,le culture . . . . . • . . . . . . 

, ~Jaî1res d'éducation physique . . . . ~ 
,\!aitres u'enseignement professionnel de 1 "'', ':!• et :j• classes 
Professeur de coupe . . . . 
Maîtres tic musique . • . . . 
Ortia11istes, chantres, acolytes. 
lntfruiiè,·e diplômée . . . • • • • • , 
A umôniers protestants et israélites. • • • . • . . . . • • 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire d'agents malades, secours 

1 indemnités, etc.). Personnel nouveau à l'essai cl prov'î'soire . . . . • 
frais tie représentation . . . . . • . . . . . • . . . • . • . 
Gag~s du portier-, des infirmières, des autres agents tie la ferme, du üou- 

langer, etc . . . 
Salaires tics ouvriers libres . .il. 
Augmentations éventuelles • . • . . • • . 
Frais tie route et de séjour . . . . . . . . 
lnuemnirés de résiueuce et de lamille ... 
Iudemnité de vie th~re(e/111r.1Je remp:il'(lire) . 
Salaires des commis-comptables et contremaitres à l'essai 
Affiliation lies ouvriers libres à la Caisse de retraite 

'/ . 

4 
1 
-i 
':! 
5 
2 
ll 
(i 
'> 5 
)) 

33 
Il 
7 
!J 
6 
li 

IÖ 
10 
3l:I 
s 
li 

150 
3 
4 

10 
1 

)) 

1 
)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

• 
)) 

)) 

10,000 à 15,000 
s,ooo à I o,uoo 

4,500 
. 3,500 

U,000 à 10,500 
1,uoo à M,8uu 

)) 

7,500 à 8,500 
5,000 à 6,500 
6,500 à 7,500 

)) 

5,000 à 0,000 
6,000 à li,400 
4,fiOO à 8,3UO 
0 (îOU à 6 UOO 
4:noo à Ùuo 
4;:!.00 à 4,500 

2,1100 
2,·tOO 
1,800 

. li1I00 à 71400 
5,!iOO à 6,00ù 
4,500 à 5,l!OO 
5,500 à 8,600 
4,Kou à 11000 
4,600 à 8,500 

3,600 à 5,000 

)) 

48,000 
&,000 
V,000 
7,0ou 

48,000 
ie.soo 

)) 

50,000 
12,000 
:36_,uuo 

235,000 
47,ouo 
42,700 
60,000 
31,uuo 
25,!\00 
.44,K0O 
35,~00 
Otc,400 
':!0,1,00 
11,000 

743,000 
:22,100 
:-.15,0uO 
61,400 
7,001) 
l,IJOO 

15,000 
5,uoo 
2,000 

127,000 
1,200 

:Hl,500 
'550,000 
45,UUO 
36,0U0. 

300,00U 
3.,o,uou 
75,hOO 
11,uoo 

CP.s dépenses pourront s'effectuer au moyen d'avances tie fonds n'excédant pas 1 ;;o,ooo francs par agent Il sera 
justifie de l'emploi tie ces fonds ,tans le tlélai de quatre mois. 

;\ REPOR'rER fr. 



'J,7 ) (Ministère de la Justice.) 

OEVl◄:LOPPEMENTS. DltPENSES OH0INAIHl~S. 

CRÉDITS CRtiom, l)IFF~:ttENCES. 
demandée allouh --·-·------...----------·· . Observations. . POl;a L' ■IKaClCK ,oun L'u:KllClÎ:111 

- 1021. -19'.W. &UU!ll■NTiTION- bllUNUTlO ••• 

7,5~0.000 7 ,:v.o,ooo 10,000 H 

' 

' 

5,150,000 1,900,000 l,2!!0,000 . Ain. 58. - Cette a1ign11·ntntion résulte de l'application 1 

nouveau barème des traitements et salaires ainsi que 
l'octroi des indemnités dt! famille, de résidence et de , 
chère. 

1 O,!'itH).llOO !l, ·:u.o,ono 1,260,000 ll 

C 
e 

8 



[N° 101 J ( !8 ) 

BUDGET Dfi: L'EXERCICE tfüU. 

i'IIJlltRO LITTl!l\.l 

••• ,ft! dévelop- 
articl•s. pemenls. 

DÉSIGltA'l'ION nss DÉPENSES ET SEI\YICES. 

:rn )) 

41 

a. 

b. 

H 

46 

• 

" 

,. 

UBPOR'r, • fr. 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Élèves mis à la disposition du Gouvernement 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Matériel. - Bâtiments et immeubles: 

Achat, confection et entretien du mobilier et des· instruments de travail. - 
l\Iatièrcs premières pour IR fabrication, frais d'impression et do bureau . . fr. 550,000 

Dépenses relatives aux bâtiments, aux immeubles et au domaine agricole 650,000 

)) 

l) 

Ces drpt•nsPs pourront s'effectuer au moyen d'avnnces de fonds n'excédant pas Hi0,000 francs par agent; 
il sera justifié dt• l'emplci des fonds dans le délai de quatre mois. 

Entretien et éducation tics enfants confiés por Je Ministre de la Justice ou l'autorité judiciaire 
li des personnes ou li des sociétés ou institutions de charité ou d'enseignement publiques ou 
pri \ ées. (Crédit nort limitatif) 
f'\'S dépenses pourront s'etlectuer m1 moyeu d'avances de fonds qui n'excèderont pas 21:i0,000 francs par 

juridiction; il sera justifié de l'emplol des fouds clans un délai de quatre mois. · 

Com1111ss1v11 1·oyak des patronages et de la protection de l'enfance 

TOTAL DU CIU.PITI\E V Ill. 

CHAPITRE IX. 

PRISONS. 

. fr. 

Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus. Transfèrement de certains détenus 
,,ar correspondance extraordinaire et frais de rnyav;e de leurs gardiens. - Articles de consom 
mation el de transformation. (Crédi; n11n limitulif). 
Provisoirement, il pourra ètre mis à la disposiuon des comptables des prisons à charge de cet article des 

uvauci-s dP loods n'excédant pas 100,000 francs par ag~nt; il sera jusntlé de l'emploi de ces avances dans le 
délai de quatre mois 

Salaires des détenus . _ 

Confection et Irnis (habillement cl d'équipement des surveillants -Armemrnl du personnel . 

Frais de voyage iles membres des commissions, des fonctionnaires et employés .. 

A REPORTBR. • fr. 



~9 ) (Mùu'.~t~·e de la Justice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

CRÉ()l'l'S 

deo111uU1 

CRÉDITS DIFFÉHENCES. 

1-- 
•ova l.1l.lll.CICl

1 
POU!I L111,■a.CIC'& 

t92·l. ·1920. .wo•■NTltlON. i>UUJIUTJOK. 

Obser1,alions. 

10,500,000/ 9,240,000 I 1,260,000 

3,000.0001 {2,000,000 

1,000,0001 i ,500,000 

.te,500,0001 3,500,000 11,000,000 

·15,000 ·15,000 

1,000,000 

500,000 

D 

t9,0l5,000I 16.2?S5,000 1 3,260,000 1500,000 

Auo•s11Tn1o!I • fr. 

5,000,0001 5,000 000 

2,760,000 

ô00,000/ 200,000 1 300,000 

MiO,O0O/ 200,000 1 250,000 

,, 0,0001 . 30.000 1- 10.000 

5,0!Jû,0001 /i,,'50,000 1 füi0,000 

•• 

)) 

,, 

.. 

ART. 59. - Le crédit inscrit c1) 1920 o été iusufflsaut 
pour couvrir les dépenses réelles, La somme prévue en 19:H 
est nécessaire pour assure!' ln subsistance des élèves dont le 
nombre augmente dons les divers établissements . 

Ant. 40 - Des mesures ont été prescrites aux établisse- 
. ments en vue de limiter les déjenses relatives à l'acquisition 
de mobilier neuf et de travaux de transformation au strict 
minimum. En vertu de ces tnstruetions les achats de tont 
genre seront comprimés dans ln mesure du possible. 

AnT. 41. - Ln majoration prévue se jusufiè par l'accrois 
sèment de la population, ainsi que par l'augmentation du 
taux de 111 journée d'entretien des mineurs. 

ART. i4. - Augmentation due à la reprise du travail des 
détenus et il ln majoration des tarifs. Elle trouvera s11 corn 
pcnsation au Budget des voies et moyens sous la rub riqne: 
• Produits divers des prisons •. 

ART. i?i. - Le prix élevé des matières premières desti 
nées ù l.1 confection- des trousseaux des surveillants et l'aug 
mentation du nombre des surveillants par suite de l'a ppli 
cation ·dc la journée de huit heures, justifient lil mnjorntiou 
du crédit. 

AR'î. 46. - L'augmentation prévue est destinée à pour 
voir aux frais de déplacement des médecins appelés au 
laboratoire de lo prison de Forest, pour leur initiation, 
pour des conférences périodi?ues, etc. 



I_N° IOII 50: 

BUDGET 1)1~ L'EX~~HCICE 1921. 
-•- ----7 

~UNtllO I LITl't:I\.\. 
1 

••• 
d,o l dóTelop; 

articles. pements. 

DÉSIG.l'IATI011 DES DÉ,11ENSES ET SERVICES. 

47 

llo!>OIIT. . fr. 

Traitements des fonctionnaires et employés (y comprls u11e so111me de 1,200,000 [runes po1n· 
indemnite mobile de vie chère; : 

Perstmnel, 

DÉSIGNATION DES EMl'l.01S. 

Secrétaires des commissions administrntives (t re classe) 
Secrétaire de la commission centrale d'examen . 
Directeurs 
- adjoints. 

Aumôniers catholiques 
- adjoints. 

protestants cl israélites. 
älédccins 

adjoints 
aliénistes . 

Pharmaciens . 
Instituteurs . 
Médecins (service anthropologique). 
- inspectem-s (service anthropologique). 

Chefs de bureau . 
Agrnts-Comptables (r risons de 1 •• classe) 
Commis de ·Ire classe 
- de 2• - 

Commis comptables 
de 5' classe . 

Aides- Commis 
Surveillantes religieuses . 
Surveillantes laïques et aides-surveillantes 
Surveillants de travaux 
Chefs-surveillants (v compris Audenarde et 5 en 

pour les prisons ce11tr11lcs) 
Surveillants principaux 
Surveillants de ., •• , 28 cl 5• classes. 
Aides-surveillants (école, ete.) 
Commissionnaires et barbiers i 

Il Maitres tie musique et de gyrnnastique 
Organistes. - Chantres, - Acolytes . 

i\ RRPORTEII. 

plus 

NOIIDIIB. , Appointements Monlunl 

~·•i•nta. 1 ,,ar nu. 
1 

de lq dépensa. 

5 tî,200 à 71000 5·1,000 D 

t ~ ·t,2ti0 1,250 • 
29 7,500 .\ 12,1500 286,575 • 
10 7,500 à 9,750 96,950 • 
29 2,500 à 7,000 157,450 • 
7 5,000 à 6,000 (*) 42,!î00 • 

36 600 à -1,000 22,950 " 
28 2,500 i1 7,000 HH,ti50 • 
7 ti,000 1, 6,000 40,600 • 
2 6,1500 i, ·7 ,!:SOO t5,000 • 
5 _ 7,000 à ·l 0,000 27,!îOO .. 

26 5,000 ù 7,000 (.)189,600 • 
5 6,000 à 7,000 ('1)42,000 li 

5 H,000 55,000 • 
3·1 7,!i00 ii 8,!i0O 256)370 & 

9 7,1500 à 8,500 80,800 ~ 
15 6,500 à 7 ,ooo !10,900 • 
~2. 5,500 à 6,000 -l 28, 7ti0 • 
25 6,250à 7,750 t73,02!S • 
27 .\,2110 à ?i,000 127,500 • 

- 20 5,600 à 4,000 80,000 • 
97 ·I ,!:S0O . ·145,500 • 
10 2,500 à 4,500 28,250 • 
51 5,000 à 7,000 -196,800 • 

25 !5,200 i1 7,700 ·175,270 • 
64 5,000 à 6,!'i00 40f,!550 • 

!i88 ,.,1on à 6,000 2,788,610 • 
156 5,600 20Ï,600 • 
5 3,000 â ,.,ooo 12,000 , 
5 1,200 à 2,400 6,200 • 

66 120 à .800 . 19,84fS - , 
-- 

! 1,281 ~,048,695 • 
1 

A IIEPOI\TER. . fr. 



( 3! ) (!Jfrt1islère de lu Justice). 

DÉV EJ,OPPEMENTS. Df;PENSES OlU)INAIHES. 

GI\ÉDlT:; 

Jcm1111,l~s 

cnf:om, 

PO\Ja L'IIIX.■lclca/ fOUI\ L'KJ.llttCICII. 

i9~1. 

DlfFÊlUiNct<:S. 

-------------·- 
1 
1 ülMll"llf't'tO~. 

1 

· Obseruauou« 

ti,990,0001 5,430,ooo 560,000 

8,:175,000I '•,310,000 1 'i.,2U3,000 

t 4,!.ili3,00fll l},7 40,000 1 ,.,81J,OOO 

Ain. /• 7. ,- L'uugmeutution résulte d'une part de l'appl i 
t·10t ion du nouveau barème des trnitements et de l'octroi des 
indemnités de vie chère, <le résidence et de famille. D'autre 
pari, elle .est ln conséquence iuéluctuble : ·t • de l'organisa 
tion du service d'antln-opologic créé par l'urrèté royal du 
50 mai I tt20 modifié p:11· arrêté royal du 18 décembre der 
uier ; c'estlù une mesure capitale qui est à la base de toute lu 
réforme péuitcntimre ; :.1° de l'orgnnisntion de cours d'hygiène 
aux sm-veillants. Cette mesure, vivement recommundée par 
le Conseil supérieur des prisons, se rattache égnlemcnl il 
l'ensemble des réformes envisagées par Fudministeation 
5° de l'organisation de l.1 journée de huit heures. 

I 

\ *) L'écart vxistunt entre cc chiffre Cl ln somme des traite 
mouts portés au maximum provient de l'cctroi du cinquième 
dû maximum prévu par l'nrticle ü9 du Règlement général 
des prisons. 

(1) Cc chiïfrc comprend des traitements superreurs au 
taux maximum ile 7,000 francs dont jouissent, ù titre pct· 
sonucl, cieux médecins attarhés i1 Cl' service. 



( 52) 

BUDGET DE L'EXERCICE J 9~H. 

icu11t110 LIT'l'l!I\A 

do, .. , 
dêvelop- 

articles pements. 

DESIGN A'l'IOI-' DES DÉPEl'ISES ET SERVICES. 

49 

" 

;; 1 

IlKPORT, . fr 

Personnel' (suite), 

OÈSIGNATION DBS E~IPLOIS. 1 NOURS 1 Appointements 

1 
Montant 

1 d'11cou. pat· an . do li, dépense. 

R6PORT. . fr• 1 t,281 1 l 6,o48,69ä • 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire d'agents . 
malades, secours, indemnités, etc.) . 

" GI'alificalions annuelles ù certains commis CL SUl'- 
velllunts (fiches dactylographiques, etc.) r· 

Augrneutatious régk-mcntaires aux fonctionnaires, 
employés el- surveillants . )) • 

lnilemnités diverses. 

1° Vie chère (charge tempornfre) • 
1 

• 
2° Résidence . )) )) 

3° Famille. • • 
4-" Conseil supérieur des prisons (jetons de présence). l • 

1 

)) 

5° Commission bibliographique (jetons de présence). " • 
(i° Comité-directeur- (service d'anthropologie) (jetons 

de présence) . 1 . 1 . 
7° Cours d'hygiène aux surveillan ts • . 1 • 

1 

Il 

8° Organisation complète du service d'anthropologie.: 0 )) 

i Instauration du service de 8 heures dans vingt-cieux 
! prisons de 2°, ;,;0· et 4• classe (augmentation approxi- 
1 mative d" personnel de surveillance , 122 •••"ts).1----'-"'-' • 

ÎOTAUX. t ,403 1 • 

?:S,tsms • 

23,000 • 

40,750 • 

t,!>00 ~ 
2!5,000 • 

t '25,000 · )) 

1,200,000 • 
400,000 • 
200,000 1) 

4,000 • 
t ,000 • 

i98,!>00 )} 

Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés 

Frais d'impression et de bureau 

Patronage des condamnés libérés et des vagabonds. Protection des mineurs. - Subsides aux 
magistrats pour l'applieation de la loi du t5 mai 191 t. Publicntiou. par- les soins du Dépar 
tement, de la • Revue de la protection de I'enfanee s • Subsides à des oeuvres de la protec 
tion de l'enfance. - Participation i1 des congrès intéressant l'enfance. - Ecoles de service 
social. - Homes de réadaptation ou semi-liberté • • • . 

Mobilier : achat, confection et entretien. - Hâtiments : entretien et amélioration. - l .t, er 
d'immeubles (y compris tm~ somme de 525,000 frnncs1e11 _charge temporaire). · 

fr. 



( 53) (tJli-nistère de la Ju!Jlice.) 

DtVELOPP.EMENTS. - DEPENSES ORDINAIBES. 

CRÉ!ll'l'S 

clemaml4t 

·,oua 1/ a1■acu:a 1 ,ot1a 1,'a:uac1c1 

19~!. 

alloud• 

1920. 

-;....---..:,-----;-------:-----+-----------------·--·-------· 
U,!565,000 1 9,71.0,000 1 1t-,825,000 

Observati'ons. 

95,0001 G0,000 1 5!S,OOO 1 • ·· 1 Anr. 48. - Augmeulalîon doc à I'applicntiou du '""'"'" 
bnrérne, 

'•?W,000 50,000 400,000 • AnT. 49. - La majoration du crédit est la conséquence de 
la cherté des articles de bureau et de ln mise en adjudication 
publique de la fourniture des imprimés nécessaires aux 
prisons. 

1,000,000 1.000,000 " 1 • 

1,000,000 li75,000 325,000 1 • 
-- 

17,108,000 li ,f.1215,000 5,1i85,000 1 • 
·- 

AuoHENTUION .. fr. 1 5,583,000 

ART. 5L - L'augmentation prévue se justifie par la 
nécessité de continuer la réfection des toitures des prisons 
commencée dons certains de ces établissements en -t !)20, pnr 
Ic remplacement de chaudières des calorifères, par Ia trans 
formation de l'inlirmeric et la construction de bains-douehes 
n ln prison d'Auvers, par l'agrandissement de l'infirmerie de 
ln prison de Forest, pur Ia cherté de la mnin-rl'œuvre et des 
matériaux et par l'achat de livres pou1· les bibliothèques des 
détenus. 



[Ne iOfl ( 84 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 192!. 

l'IUIIIÉIIQILITT!IIA 

dn 
dn 

dévelop- 
artiolea. 1 p~lllenh. 

DÉSIG11c\.'I'l0l1 DES DEPENSE~ L'l' SEll 1' Ut:t.:S. 

> 

a. 

CIIAP!TRE X. 

FRAIS DB POLICB, 

Mesures de sûreté publique. 

Ecole de erirninalogie et de police scientifique : 

Traitements du corps enseignant et des autres membres du personnel : 
( . 

A. - École de police scientifique. 
Indemnités : 

APPOl1'i1"> MEN~S 
par an. 

O~TANT 
dépense 'TOTAL, 

Professeurs . . 
1 ~ 1 

1,200 

1 ' 

7,200 
Assistant . . . 1,000 t,000 

B. - lcole ck criminologi«. 
?:i5 ( 

Directeur-professeur • 
. 1 ,t ö,000 15,000 

Professeurs 2,400 24,000 ·49,000 1 Commis . . . . • -1 2,000 2,000 
Assistants . . • 2 ·1,200 2,400 

C. --- Service d'it1spel'lio11. 

1 2 15,000 et 4,400 Inspecteurs de police scientifique 7,400 
) 

15 

b. / l\latél'icl,outillngcscientifiquc, livres, revues, édition d'un bulletin scientiflque.ctc. fr. 21,000 • 
c. 1 F1·aia de route et de séjour de certains élèves . 85,000 • 

55 

56 

l) 

» 

ToTu ou Cll'iPITRB X. . fr. 

CHAPITRE XI. 

TRAITEMENTS DB DISPONIBILITÉ, PENSIONS ET SECOURS, 

Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et employés des divers services 
ressortissant ?" Dépaetemeut . • 

Pensions civiles. (Paiement des termes échus avant l'iuscription au grand-livre, relatifs i1 
l'exercice ·1921 et aux exercices elos.) (Credit non limüatif:). • • . • 

Pensions ecclésiastiques. (Paiement des termes échus avant l'inscription au grand-livre, 
relatifs à l'exercice 19::!I et aux exercices clos.) (Crédit non limitatif.). . . . . • . • 

Secours i1 des ministres descultes • 

A IIPOITBR. , fr. 



( 35 ) (M1ni1tè-r1 dt 1w Ju,tiH.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

JL! ~~ -·· -·--·~· .. ·:·-·--·---· ····-··- C S&G 

CI\ÉOlTS 

J.i11DAD.'1é1 alloués 

{921. 1 1920. 

DIFFÉ~ENCES. 

--------·· ------···-- 
&UQUKT!TIOA• J 

) 
UUllftUTJOft, 

Observatfons. 

110,000 , 1 eo.ooo • 1 00,000 )) 

rss.ooo , 1 ss.ooe » l ss.ooo » 

263,000 , I t!H-,000 • 1109,000 it 

)) 

)) 

D 

ÂUGMENT.HION . . fr. ·!09,000 » 

,U0,000 , 1 t 150,000 a 90,000 • 

100,000 , 50,000 n 50,000 • 

7tl,OOO , 50,000 • 4?1,000 • 
!:i0,000 , 00,000 , • 

» 

» 

'•6lS,OOO , 1280,000 » f ·185,000 • • 

Aur. 52. - L'augmentation ties subsides i accorder 11 
certaines polices locales nécessite uue majoration du crédit 
D'uutrc part, il y a lieu de prévoir l'envoi ~ l'én·1rnge1 
d'ufents de Ill Sûreté chargés de missions iraportaatcs, 

AnT. 53. - L'augmentntlon est due 1111 fait que l'école de 
police, qui n'a fonctionné en ·19~0 que pendant uns partie de 
l'année, cl l'école de criminulogie 1111i vient d'être ouverte, 
fonctionneront pendant 10111c l'année 1 !ltf. L11 majeure par 
tic du crédit sollicité eoneernc les Irais de route et de ~éj1nu· 
de certuins élèves. 

ART. 11-i-. - L'augmentation prévue est une conséquence 
de l'applieatiou du nouveau barème des traitements, 

AnT. 55, 56 et 58. - La majoration des crédits est néces 
sitée par ln mise en viguC'11r de la loi du 3 juin 1920 qui a 
relevé le toux des pensions. , 

to 



jN° 1tH: , 56) 

BUDGET DE L'EXERCICE 1920. 

NUlll'.llO LITTEllA 

d11B 
des 

,té..,t-lof'. 

arliel••· pe me nt s , 

DitSIG11ATION DES Dl~J•E:NSES ET SERYICl;S. 

59 

60 

a 
b 

C 

d 

" 

61 \ 
t 

a 
b 
(' 

d 

{j .1 
65 ! > 1 

1 
1 
! 

i 
! 

RePORT. • ; rf. 

Secours à accorder, à défaut de pension, à d'anciens magistrats, fonctionnaires, employés ou 
agents snlariés des divers services ressortissant au Département, à leurs veuves ou aux 
membres de leurs familles dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans une position 
malheureuse - Secours à allouer, dans; des circonstances excepüonnelles, à celles de ces 
personnes qui n'ont qu'une pension minime: 

Aux magistrats et employés de l'ordre judiciaire ou à leurs veuves et familles. fr. ll0,000 
Aux employés de l'nrlministration centrale et des établissements ressortissant au 

Département, ou i1 leurs veuves cl familles 
Aux employés des prisons ou à leurs veuves et familles . 
Aux agents salariés des divers services ressortissant au Département ou à leurs 

veuves et familles 

50,000 : 1 
40,000 » ( 

20,000 " J 
1 

Secours à accorder, en cas de situation malheureuse, pour frais de dernière maladie et de 
funérailles de magistrats, fonctionnaires, employés et agents salariés eu activité de service 
ou à la retraite, des divers services ressortissant au Département . • . . . • . • • 

TOTA.L ·DU CIIAPITU XI. 

CHAPITRE XII. 
Dl!PlNSIS DIVERS6S ET DIIPill'SBS UIPllËVUBS. 

Subsides ÎI des revues scientifiques relatives au droit; achat de livres destinés aux tribunaux; 
dépenses imprévues non libellées au Budget. • 

DEUXIÈME SECTIOll. Df~PELISES EXCEP1'l0Nl'IELLES. 

CHAPITHE XIII. 

• fr. 

SERVICES DIVEUS. 

Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfaisance de l'Etat. - Acquisition de terrains. - 
Ameublement: 

Êcolc de hirnfoisance et étnblissernent central d'observation, à Mol! 
Id. à Saint-Huber-t . 
Id. à Buysselerle. 

Asile Matemité, /1 Uccle . , . . 
liglise de Notre-Dame, à Laeken. - Parachèvement 
Conslruction d'une nouvelle église et d'un presbytère pour la paroisse Saint-Martin /1 

Arlon. - Ameublement de l'église . . . . . . 
Eglise des SS. Pierre et Paul, ù Ostende. - Construction, en annexe, d'une chapelle funé 
raire destinée /1 recevoir Ic monument élevé /1 la mémoire de la première Reine <les Belges 
(pour mémofre) . 

Maison de 1·1·f11gc pour femmes n Saint-André-lez-Bruges. - Achèvement et réparation des 
bâtiments (potrr mémoire). . . . • . . . . . . . . . . • • , . . • 

Subside à lu commune de Watermael-Boitsfort pour la construction de l'église de Boitsfort. 
Ta hies décennales des registres de l'état-civil 

. fr. 250,000 )) l 
50.0U0 >> 
!50,000 )) 

i !50,000 » 

TOT!L DU CHiPITRE XIII. . fr. 



( i7) (Mini&tère de la Ju,tic~). 

niVELOPPEMENTS. - DltPENSES ORDINAlRES. 

CRÉDITS 

demandé• 

C'',ÉDITS DWFÉRENCES. 

----------:---·--· 
,uva 1/1x11c1c\lt rc,o• L'llllCIC■

rn21. \ mw. 

Obseri,ati<ms. 

1 

,t.Gö,000 

, •. Hî0,000 

30,000 

ess.ooe 

280,000 

7?l,000 

50,000 

185,000 

75,000 1' 

• 

• 

)) 

385,000 260,000 > 

AUGIIENTATION . . fr. 260,000 

ART. t>8. - Voir note article !S?i. 

60,000 60,000 » » 

- 1 
ÂRT. 6i. - Le crédit est destiné /1 permettre l'acquisition 

de terrains en vue de l'agrandissement de l'Etablissement 
central d'observariou, ainsi que ln continuation des travaux 
de construction entrepris il l'Ecole de bienfaisance de !Holi. 
Il est destiné aussi à faire face aux travaux de transforma- 
tion des Ecoles de hienfaisunco de Saint-Hubert et de Ruys- 
selcde et aux travaux d'aménagement de _t· Asile-Maternité 
d'Ucclc: 

roo.ooo 1 
1 ART. 62. - Ln restauration de l'éulise Notre-Dame, à Lac- 

ö00,000 1 1~00,000 1 • ken. ne peul être suspendue. li et ab-olumcnr nécessaire et 
urgent de poursuivre les travaux rntl'ep1•i:;, sauf ceux ayant 

500,000 1 290,000 1 f 0,000 1 
un caractère somptuaire. 

» 
ART. 63. - Le crédit est destiné li la remise en état de la 

60,000 1 80,000 1 • 1 20,000 flèche, de la croix et du paratonnerre de l'église Saint-Martin, 
11 Arion, qui ont été fortement endommagés par la foudre. 

10,000 1 1 
Arn. 64. - Ce crédit est destiné à compléter celui de 

• 1 • 10,000 1 700,000 frnncs alloué en t 920, mais qui, en raison de la 
hausse des prix de la main-d'œuvre et des matériaux, est 

• :!5,(100 • ~t>,O00 insuffisant pom· l'achèvement de la nef centrale et des nefs 

400,000 700,000 • 500,000 l.uéralcs de l'église, compris duns la construction: partielle 

400,000 • 400,000 lt 
qui a été décidée.' . 

ART. 65. - Cc crédit est destiné à indemniser les greffiers 
en chef des tribunaux de ·l" instance des frais que leur oeea- 

1,660,U00 j 1,505,000 1 5·10,000 1 3?5?S,OOO I sionnera la confection des tables décennales des registres de 

. fr. 1 
--- .... - l'état-civil pour la période t91t li 1920. 

Auo•11f'TAT10l'f. HHS,000 



[No !0:1] ( 38 ) 

BUDGET DE L'EXERCICli.: 19!t. 

NUMÉRO 

DÉSIGltATlON DES DÊl1EllSES ET SER. V H~ES. 

l. 

Il. 

lil. 

IV. 

v. 
Vl. 

VII. 
Vlll. 

IX. 

X. 

XI. 

XII. 

·- 
PRl•JlHIÈRI<} SECTIOl'II, - DÉPI1l"Sl•:S 01\ltl!IA.IBES, 

Administration centrale. 

Ordre judiciaire . 

Justice militaire 

·• Frais de justice 

Palais de justice 

Publications officielles. - Commissions et jurys. . 

. . . . . . 

Cultes . 

Bienfaisance 

Prisons. 

Frais de police 

Traitements de disponibilité, pensions cl secours • 

Dépenses diverses et dépenses imprévues, • • 

TOTAL OBS DÊPENS6S OROINAIIUIS. 

Dl!lllXIÈIIE SECJTION. 

XIII. Services divers • 

DÉPl~l'IISt:S E~CEPTIOill'IIELLES. 

TorAL (l\linistère de 111 Justice). 

. fr. 

. . . . . . . . . . . . . .. 

. fr. 



( 39) (Minùlère de la Justiee.) 

l>EVI\LOPPEMENTS. ·- DÉPE:\S~:s ORDINAIRES. 

cnÉOITS ~IUH>l'l'S DWF~llENC~:s. 
demtmdcis ullo.uia Observations. - ... ~ ·- 

.uoa l.115:IIU\ClC& •oVI\ L1~1,■c1ca 

i921. i920. .1.tlGliUIIIT.o\TION, DIMUU>TlOII' • 

1 

.. 

- 

!~ \" 

5,?H-2,'t-00 2,990,000 ~5~,400 • 
28,513,000 "7,(i4-7,500 10,665,500 ,. 

· 765,800 <l4-4,!':i00 319,500 • 
9,001,000 4,5tt,OOO 4,!:ît0,000 • 
500,000 300,000 • ,. 

5,4117,000 4,528,000 ·t,129,000 • 
17,852,tOO 14,06!i,0O0 4,2?Sti,i00 '•89,000 

t 9,-0 t 5,000 1.6/~55,000 5,260,000 soo.ooo 
i7,108,000 t 1,525,000 !5,!585,000 • •. 

'265,000 154;000 109,000 • 
645,000 585,000 M0,000 • 
60,000 60,000 " • 

• 10,,5150,300 72,696,000 50,645,500 9B9,000 

' 
•.· 

t,660,000 1,!'10~,000 1 :ilS,000 .. ; • :t-~ 1 . 
. . 

to4,010,:rno . 74,:Wl,O00 30,798,500 989,000 

·-- 
AUGMENTATION . fr. '20,soo,:rno 


